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Présidence de Mme Pétry, président

La séance est ouverte à 16 heures.

Mme Brenez et M. De Decker, secrétaires, pren-
nent place au bureau.

Le procès-verbal de la dernière séance est déposé
sur le bureau.

Mme le Président. - Mesdames, messieurs, la
séance est ouverte.

EXCUSES

Demandent d'excuser leur absence à la présente
séancE:

MM.
ger; M.
Gondry,
pêchés.

Mundeleer et R. Gillet, en mission à l'éuan-
Lernoux, retenu par d'autres devoirs; MM.
Lutgen, Militis, Van der Biest et Rigo, em-

PROJET DE DECRET

DépÔt

Mme le Président. - L'Exécutif de la Commu-
nauté française a déposé un projet de décret relatif
aux centres de services communs.

Ce projet de décret sera imprimé et distribué. Il
est envoyé à la Commission de la Famille et de l'Aide
sociale.

COMMUNICATION DE MME LE PRESIDENT

Mme le Président. - Par lettre du 19 mai 1982,
M. Monfils, Ministre-Membre de l'Exécutif m'a com-
muniqué, pour information, le texte de la déclaration
du Conseil consultatif des Immigrés de la Commu-
nauté française.

Ce texte est transmIS à la commission de la
Famille et de l'Aide sociale.

ORDRE DU JOUR

Approbation

Mme le Président. - Au CO\lrs de sa réunion du
mardi 25 mai 1982, le bureau, conformément à l'arti-
cle 23 de notre règlement, a procédé à l'élaboration
de l'ordre du jour de la présente séance.

Aux points 5, 6 et 7 figure le mot «éventuelle-
nlent ".

En ce qui concerne le point 5, le rapport de la
commission de l'Education et de la Recherche sciemi-
fique n'a pu être imprimé à temps. Je vous propose
donc de retirer ce point de l'ordre du jour et de le
reporter à la prochaine séance.

Quant au point 6, le rapport de la commission de
la RTBF vous a été envoyé. Je vous propose donc de
supprimer le mot «éventuellement".

Pour le point 7, la commission des Affaires géné-
rales, du Règlement et de la Comptabilité ayant ter-
miné ses travaux, je vous propose également de sup-
primer le mot «éventuellement».

Par ailleurs, j'ai été saisie ce matin d'une question
urgente de M. Lagasse à M. Moureaux, Ministre-Pré-
sident de l'Exécutif, concernant la mise en œuvre du
commissariat général aux relations internationales,
créé par le décret du 19 décembre 1979. M. Mou-
reaux ayant accepté d'y répondre au cours de la pré-
sente séance, je vous propose d'inscrire cette question
urgente à la suite de notre ordre du jour.

Quelqu'un demande-t-illa parole?

Personne ne demandant la parole,
ainsi modifié et complété est adopté.

l'ordre du jour

PROJET DE MOTION DEPOSE EN CONCLU-
SION DU DEBAT SUR LA COMMUNICA-
TION DE M. MOUREAUX, MINISTRE-PRESI-
DENT DE L'EXECUTIF, SUR LES TRAVAUX
DU COMITE DE CONCERTATION.

Discussion

Mme le Président. - L'ordre du jour appelle la
discussion sur le projet de motion déposé par MM.
Biefnot, Lagasse, Van Roye et Vercaigne en conclu-
sion du débat sur la communication de M. Mou-
reaux, Ministre-Président de l'Exécutif, sur les tra-
vaux du Comité de concertation.

Je rappelle à l'assemblée que nous avions été d'ac-
cord de prendre ce projet de motion en considération
à titre conservatoire, étant entendu que j'aurais un
contact avec les chefs de groupe à cet égard. Ce
contact a été positif; par conséquent, le projet de
motion a été imprimé et distribué. En voici les
termes:

"Ayant entendu le Président de l'Exécutif, l'As-
semblée de la Communauté française constate que le
gouvernement central entend appliquer les lois d'août
1980 dans un sens très restrictif et a l'intention de
retirer à la Communauté française les compétences
qui lui sont d'ores et déjà légalement et constitution-
nellement reomnues, ponant ainsi atteinte à son
autonomie et à son hon fonctionnement.

Le non-transfert des administrations, la façon
dont a été établie la dotation, ainsi que la méconnais-
sance de la loi pour le calcul des ristOurnes fiscales ne
laissent plus aucun doute à ce sujet.

L'insuffisance des moyens budgétaires conduit à
des situations dramatiques dont certains veulent
imputer la responsabilité à la réforme des institutions.

Depuis plusieurs semaines, cette manœuvre est
claire en ce qui <.:oncerne, par exemple, la formation
professionnelle à Bruxelles, les activités culturelles de
l'Education nationale, l'enseignement artistique, le
secteur de la santé mentale, etc.

L'assemblée constate également \.lue la manière
avec laquelle les memhres du gouvernement national
pratiquent la concertation tend à discréditer les insti~
tutions et, en particulier, le Comité de concertation
créé par la loi du 9 août 1980.
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Le Conseil met en garde tous ceux qui participent
à cette action destructrice et fait confiance à l'Exécu-
tif pour la sauvegarde des droits et des intérêts de la
Communauté française.

'
Nous avons eu un débat sur l'interprétation de

l'article 61 du règlement, qui ne fait état que de
«déclaration» de l'Exécutif. Les chefs de groupe ont,
à l'unanimité, accepté que cet arricle, pour le moment
et pour la circonstance, vise tout autant une commu-
nication, ce qui n'était pas prévu dans le règlement,
lequel règlement avec l'accord de chacun, devra évi-
demment être revu, adapté, précisé pour que des
points d'interrogation ne surgissent plus dorénavant,
non seulemenr pour ce type de problèmes mais égale-
menr pour d'autres. Cette adaptation de notre règle-
ment mériterait d'être analysée par le bureau élargi de
notre Con sei] et je m'engage à la lui soumettre,

Ceci étant dit, il n'y a donc plus de problème de
procédure. Avec l'accord des chefs de groupe l'ordre
du jour de la présente séance prévoit le vote sur cc
projet de motion.

Le débat sur ]e fond n'avait pas pu avoir lieu au
cours de la précédente séance puisque nous en étions
restés au problème de procédure. Réglementairement,
je dois demander si quelqu'un veU( intervenir dans la

discussion de ce projet de motion.

Quelqu'un demande-t-illa parole?

LI parole est à M. DUI.:arme.

M. Ducarme. - Madame le Président, mes chers
collègues, les auteurs du projet de motion étanr inter-
venus dans le cadre de la discussion de la déclaration
faite par M. le ministre Moureaux et non pour défen-
dre leur projet de motion, je voudrais leur demander
si, au vu de l'actua]ité politique et de l'information
qu'ils possèdent concernant les travaux du Comité de
concertation, ils n'estiment pas utile de retirer ce pro-
jet de motion. S'ils désirent le mamtenir, nous aime-
rions en connaître les raisons.

Mme le Président. ~ 1..1 parole est à M. Riefnot.

M. Bjefnot. - Nous maintenons
motion, madame le Président.

le projet de

Mme
Ducarme.

le estPrésident. paroleL, à M.

M. DucalTI1e. - j\1adame le Président, il est bien
entendu que nous pouvons intervenir sur ]e fond du
projet de morion.

Mme le Président. - Dans ce cas, je propnse que
la discussion ait lieu maintenant, et que soient globa-
lisés tous les votes prévus à l'ordre du jour en fin de
cet après-midi. (Assentiment.)

LI parole est à M. Ducarmc,

M. Ducarrne. - Madame le Présidenr, je vous
remercie de hien vouloir me donner la parole. Je tiens
à intervenir au nom du groupe PRL, non pour
reprendre la discussion qui a eu lieu lors de la der-
nière séance; il s'agissait en effet d'une discussion très
courtoise, du moins dans mon chef, mais parce que je
remarque dans le contenu de ce projet de motion line
interprétation extrêmement belliqueuse des propos du
Ministre-Président de l'Exécutif.
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En effet, le texte de ce projet de motion stipule:
"le Conseil de la. Communauté française constate que
le gouvernement central entend appliquer les lois
d'août 1980 dans un sens très restrictif et a l'inten-
tion de retirer à la Communauté française les compé-
tences qui lui sont d'ores et déjà constitutionnelle-
ment reconnues, portant ainsi atteinte à son autono-
mie et à son bon fonctionnement ". L'avant-dernier
paragraphe se ]it: "L'assemblée constate que la
manière avec laquelle les membres du gouvernement
national pratiquent la concertation, tend à discréditer
les institutions et en particulier ]e Comité de concer-
tation créé par la loi du 9 août 1980."

Je constate que ce texte contraste avec la déclara-
tion faire par le Ministre-Président de l'Exécutif, d'au-
tant plus que nous observons maintenant une nette
volonté de la part du gouvernemem d'envisager une
action qui n'a pas été entreprise lors des réformes de
1980 et que le groupe socialiste - je ne parle pas ici

du groupe écolo qui n'était pas présenr au Parlement,
ni du parti communiste et du FDF - a eu la possibi-
lité sous les gouvernemems Martens IV et Eyskens de
faire des propositions concrètes en ce qui concerne
notamment les administrations. Je déplore que six
mois après la constitution de ce gouvernenemnt vous
déposiez ce projet de motion alors que le Ministre-
Président a indiqué qu'une proposition était faite, ten.
dant au transfert des administrations d'abord au pre-
mier septemhre de cette année et, ensuite, au premier
janvier 19R.1.

Dès lors, Je ne vois vraiment pas la raison pour
laquelle vous maintenez ce projet de motion quand le
gouvernement national actuellement en place s'em-
ploie à résoudre !t: problème du transfert des adminis-
tLuions, prohJème dont la résolurion a été certaine-
ment heaucoup plus ralentie sous les gouvernemcnts
Martens et Eyskens ilUXqUeiS vous avez participé.

J'ajoute qu'en ce qui concerne le problème finan-
cier posé par la dotation ct les ristournes, vous igno-
rez complètement Je fait que le gouvernement a
donné l'assurance qu'en se basant sur le hudget ajusté
et non pas sur ]e hudget initial de 1981, il retenait
l'idée fondamentale d'un ajustement au moment de la
publication du feuilleton budgétaire de son propre
budget, Ù la fin de l'année.

De plus, en ce qui concerne l'enseignemenr par
exemple,

- M. le Prés idem de l'Exécurif l'a indiqué
dans son inrervention - il semble qu'un accord, fut-il
provisoire, existait enrre le ministre de l'Eùucation
nationale, secteur français, et le ministre compétent
au niveau de la Communauté française. Pour moi ce
projet de motion sert uniquement à lancer un pot de
fumigène et à annoncer une intention de ]a part d'une
certaine majorité de ce ConseiL Cerre motion donne
certainement une preuve de la mémoire extrêmemem
courte du principal parti de cette majorité, c'est~à-dire
le PS qui, pendant 12 mois de gouvernement, n'a pas
réalisé certains engagements, alors que ]e gouverne-
ment actUel, en 6 mois, est déjà l'auteur de proposi-
tions extrêmement concrètes. (AppLaudissements sur
les bancs Libéraux.)

Mme le Président. -. La parole est à M, Grafé.

M. Grafé.- Madame le Président, messieurs les
ministres, mes chers collègues, ie serai bref, Le texte
du projet de motion déposé est tellemem excessif,
inexact et agressif qu'il en est devenu insignifiant.
C'est pOIJrquoi le groupe PSC émettra un vote négatif
sur le texte de ce projet de motion.

Mme le Président. - La parole est à M, Biefnor.



M. BidnoL
--

7vbd;lmc le PrésIdent, le~ chef" Je
groupe ont '"~u r(lcc3~ion Je réagir t.n prise dirCde :1
la communication lie M. Moure;lIJX, Pré~ident de
l'Exécutif.

A titre persollnel, j'ai cu l'occasion (k

avec quelques collègue:-; de la m;ltorit(; (k
texte dont nous déhattons maintenant.

Il est donc évident que ]e groupe s()ci.diste vurlT;l
ce projet de motion. .Je me réjouis LjU':'J. l'Ol'clsion de
ec vote, nous ne soyons pas entraînés J:U]S b guérilL:
de hl procédure. C'est fort bien .tinsi. F.n effet, il' cr.1i-
gnais qu'on tcnte d'éviter de rencontrer le prohkme
sur ]e fond.

Ill';ISSOuer

progrès ;HJ

Au bout du compte, notre projet de motion sc ler-
mine p.n une marque de confiancc envers J'Ex(;cutif
puisqu'il lui demande de [Out mettrc ('Jl œuvr(' ;lfin dl'
faire respecter les droits n les intérêts de notre Com
munautt:.

Quant a ce que vient de dire M- nu~:artllc à pro-
pos de la régionalisation des ,ldministrations, je vou-
drais souligner qUe la situation est tout de mème
quelque peu différente depuis que les Exécutifs sont
sonis du gouvernement national. Nous ;lvons sLlr ce
plan fait un pas en arrière puisque, depuis six mois,
ces Exécutifs sont tocalement coupés de leurs admi-
IlIstranons respectives. En tout cas, pour nous, la
prcuve demeure faite que le gouvernement central .1

multiplié depuis six mois les emhÙchcs et les obsl<llles
sous les pas de notre Communauté. Ne pas ;idmerrrc
cela confine si pas ;] 1\1Veuglemem dU moins à 1,1
mauvaise foi. A propos de tna[urité politique, dont
certains, dans cette assemblée, parient comme on
parle de corck dans ]a maison d'un pendu, dit- n:'side
précisément dans cette compiHibilité possihle entre
une participation musclée, autorit;lire au gouvenw-
ment central et line fidélité réelle à la CommuJ\;I\Jtc el
à la Région.

Qu'on me permette de ,.:iter ]'exemple de Ll régioJl
qui a fait l'objet de grands titres dans la pre~;sl' il y .1
peu de temps oÙ tous les ooserv.ucurs souli-
gnalent: "Les ministres libéraux déchirés entre ]euJ
conscience wallonne cr leur fidélité à Martens V.

Ici peut-être, d'autres memhres de b nlt:>me familk
sont incapables d'assumer cette douole rcspons.lhilite
de soutenir le gouvernement central rout en affirrn;lllt
leur fidélité et leur and.chemellt à leur Commuluuté
et à leur région. Ce sont deux choses diff(;rentes mais
parfaitement comp,uih]es. Si nous ne somnws p<lS
capables de bire cet effort, la démocratie ne sortira
pas renforcée de cette spéculation. (Applaudisscmnlt:>
sur les bancs socialistes et sur les hancs FDF--R\\?J

Mme
encore ]a

le Président.
parole?

denLlnde-t il--
Quelqu'un

P!us personne ne demandant la
propose de voter sur cc projct de
l'heure. (Assentiment.)

Il en est ainsi décidé.

parole, je vo\Js
J110tHlf) tour -:1

(M. L Remacle, vice-f1résident. rempldcc
el la présidence de ['assemblée)

Mme Pétry

RAPPORT SUR LES TRAVAUX DE LA QUA-
TRIEME SESSION DU COMITE MIXTE
INTERPARLEMENTAIRE CONSEIL DE LA
COMMUNAUTE FRANÇAISE/ASSEMBLEE
NATIONALE DU QUEBEC

Discussion s;:énérale

M. le Président. .-- L'ordre du jour appt>l1c ]'exa-
men du rapport sur les travaux de la Quatrième Scs-

"ilJ{} du (')\l',Ht; {]Iix!;' H~kq,~',rlcnwnUJrc ('.onseil Je

Li 1...(J!nm!!l];{ut(~ fL!JI<:.1isc.i\ssenlokc JUl1011ak du

QUdlCl.

l ,J ,!isllls<.,JI)11 gencl,lJc
"SI {Jl!vvrll'

j.1 p,H')1c est .HI r;q)pPrJ"Uf.

J\1me Pétl"'Y, rapport,'u,. \1~Hlsicur It- l'n:,,idem,
,-hers colli::gm:,..., ,e suis ,:h;ugt.;c de vous Llire un bref
~omrnellt;nrc sur les ft-;!\.lIIX dl' "e qm' Î,lppe]](T,li
]l,)t1T "cJ11~line qué!n;,,)ise, .Iy;]nt cu .1 présider, lT

dont te nle félicite, le C')lllité mixte interp;Hlcmen
taIn>.

1,1 ,kli>gatH,{j dt 1-\s...cmhlée n:ltion;lle du QIJéhe,

.1 sl~iour{}(~ à liruxc!ies du t X ,HI 14 avril dernier pour
LI Quatrit~me Se,viion du Comité mIxte de l'entente
que nous ;Ivons slHlserirc entre l'Assemb!èt. lutilJnale
dl! Qlléh(:" el le Conseil dl LI Cornmun.wté Ir;HJI,:aise.

Vous .1\',;[ !TI,-U le dOdJJJ1Cnt 1\' 43, qui reprend
t,JUS le'> texles qne IH>LlS ,1\,(>!1S vI)tés au CIHlrs de ..:Clte
sem:linc de IT.lvai] ,Lul'> no" 1()":~lU",

Tt- me f;lis un dcv(>ir, t'II ulmment;lnt nrii>vel11Cnt

ce" tLl\auX, de UHT1rI1CIH:er p;lr nle réjouir du succès
de celte ."'l'ssiorJ, succès qui ~1élé rcconnu P;1r toUS et
bien entendl] par nos rcprt;:-'ent~lnts que il' remercie
lout p;Hticu]ib'cmerH pour leur intense activité.

Je ticlh ;'1 adrL'sser [rl's slncètement mes remercie-

mnl1S .1UX ~:hds de groupe qui l'OlJJpOsent le'"
C01TJitl>

fllIxte Ces remerciements sont d'.lut;1llt plus mérités

que I>on ,S,Ùt u)J1lhiell i!s '>OJH (h:lupés. Us ont pris

((.'11<' t:lch,' ,1 cn:ur, ,1\TC sérieux. ('est une eX~T]lel1tl'

~'hose. Fn nu qlulité dl' président de ..:-c Comité

mlxtc,
j" lCIUis ;] le ,>olJligner dev;!llt tou', nos ...:o!lè

).;lIe".

,k remerue aussI les rapporteurs et ks présidents
,k ~nllHnissioll qui OJH fourni un excellent tr:lvail en

ce qui concerne les résolutions adoptées au ~-ours de
hsessJo!\ prl'u::>dcnre.

.'vIcs rCJT1ercicJ11ents v()nt ég,JJcment ;IUX rcprésen.
LlJ1!S et ;IUX mcmbres de notre Exécutif qui ont
rl'pundu ~1 toutes nos inviUtions et qui ont complété
l'int\)rJ1J;lti\)n de ]1(IS u)llègues quéhécoi,... sur des pn)-

hlènws qui ne fIguraient pas Ù l'ordre du iour de
notre seSSIon, Je songe p;1r excmple J. 1:1 nnlt' sur ]es
merhodes d'enseignement qui a été distribuée et qui
..ol1s1itUt' Ull(> infonnatio{} import3nte.

Je m.ell VtHIJLlis Je 11(' pas mentiu\lner les vines
de Binche et de Boussu dont ]e dynamisme sociodJ!-
turel ,1 été fon remarqué par 1;1' ddég<ltion (jl1éhé-
~'oisc, en particulier ;lU musée de Binche, dan,> It:s
l'coles techniques provinciales de S;linl-(;hislain et ,lU
..,ite du Gr;\Jld. Hornu.

()serai,,-tc ;IU pass;lge inviter ch;h'un de nos collè-
gues qUI ne COIHl;lltr;llt p;1S enUH'C Je musée de Binche
ou !e (;r,1!ld-Hornu J. y conS~lcrer un moment de ses
loisirs Clr l'une ('t !'a;Hre visites son! rrès enrichis-
S;lntes et témoignent de Ltr,:on ['c1<l1<1I1te de L1 richesse
de l1otrt' p;llrimoine en W.lllonic.

Je peux donc souligner m;l s;ltisLldion de voir de
plus en plus de col!i..gues proLlver !eur inrérêt pour
line entente qui, il n'y ;1 p.l'i ]'J1lglemps, resta il un peu
Irop ~'onfidcnticilc et pouvait .lpp.1LlÎtrc comme étant
l'affaire d'UJI club, .1Ion; qu'il 'i'agil inconre'itablemenr
J'une entente entre ;lsselT1nl"':l"s et que ,-,'l"st donc notre
;dfaire :l. tous, !';lfLiire de ,-haqJle memhre de cette
.lssemhlée

!.es Quéhé..:ois m'ont chargée de vous dire ;'1 tous
combien ds étaienl ravis du travail qui ;Ivait t:tt; fait ;1
Bruxel]es t't ulm bien n,)s rl.rlL"onlrCs deviennent Je
rIo... en plus il1tt.:rcssantes.

,



J'aimerais égalemem ,ldre..,ser des remerciement.., ':1
]a presse.

J'ai sl'uvent entendu regrener que la presse
ne s'intéresse guère aux travaux de notre assemblée
ou qu'elle déserte un peu trop le contexte parlemen-
taire, Dans ce cas-ci, la presse ,1 couvert ]'événcmcnt
p3r1ementaire qui a eu lieu cette sem,line-Ià cr nous
nous en sommes tous réJouis,

Les résolutions que vou.., ,\Vez reçues ont et{>
votées à ['unanimité, et, comme l'année dernière, nos
commiSSions vont analy..,er en profondcur ]es suites ,1.
y donner.

Puis-je suggérer de répartir ces résolutions selon la
ventilation suivante? La résolution n" 1, raccord hib-
téral, et 1;1 résolution n" 4 sur la coopération avec k..,
f:tats tiers, seraient tout naturellement envoyées :1 la
Commission des Relations internationales. L',I r60lu
tion n" 2, le livre et la résolution n" 6, le cinéma,
seraient traitées par la Commission de.., Be,Hlx-Arts,
L1 résolution n"1, méthodes de tr;1vai1 p;lr!ementaire,
pourrait être prise en charge pu l'J Commission des
Affaires générale.." Quant à la résolution n" S, qui ne
traite que de la télévision, elle irait à la Commissiol1
de radio-télévi..,ion,

Je voudrais, en ClIlt que rapport<:ur et temotn pn
vilégié de cc trav,1il, émettre le vœu que ducune lie
nos commissions qui avaient fourni un lLn,Ùl ..,érinlx
sur les résolutions de la troisi~'me session, s'attache au
thème qui la concerne et trav,1il1e en manière relie qUl'
les rapports qui sortiraient de ces tLlV,IUX soient faits
aVM1t la prochaine session du Comité mixte qui ,Hlf;1
linl au début 1983, et puissent être débatcus dev,ul!
cette assemblée, lX qui n'a pas été le C;IS pour les tra
V,1UX ,1ntéricurs,

Je ferai maintenant un hrd cornmenuire sur !cs
ré..,()]uti()ns elle..,-m['mes.

Je voudrais souligner que les r,,;solutions sur !c
livre, b tékvision et le cinénu OTlt pu être ébborées ;'j
p,1ftir de bilans qui avaient été dressés P,1f nos UHn-
missions sur ces diver.., sujets mais aussi p.lf les Qué.
bécois qui nous ont, il l~et égard, ,lpporté de.., infor-
m;1tions et des documents intéressants qUI pourraient
êtrc fournis ;IUX commissions ad hoc.

Je pellsc que le Comité mixte a pu profitlT p!einc-
ment de la réflexion des commissions l'Il ,>uggéLlnt,
d,H1S <.T..,différents domaine.." ;IUX exécutif.., n~"'penif.."
notre Exécutit et le gl)llvernement québeuli.." une
série d';lctiolls, limitées il est vr:Ji, m,Ji.., trè.., concr~'tes,
Or It vœu dt' cette session ('tait d'ess;,\vlT d'être l,'
ph,s concret possible. '

Ces actions,
"i

elle.., sont menées ,1. bien, non seule-
ment permettront un ;1Ccroissetnellt sensible de la
coopération, entre nos deux .lsscmblées, nUIs
devraient ,1U..,..,i déboucher sllr line vériuble COOPl:f;l-
tion ressentie par nos population,> puisque tel est le
nut de l'entente, Nou.., ;1Vons d'ail1eurs regrené le..,

un" t't le" autres que jusqu'ici, notre Commun;HJt{' ne
soit p.\S cncore suffi..,amment L-(J1lnUe au <-2uébcc l't,
vice-vers.1, que la communauté, québécoise ne ..,oit pas

l'nUIre suffisamment connue J,lns notre régilH1 fran-
,-ophone,

Les ;1cti()!1s u)J1crète.., de ClH)pérati()f] qui ;lpparais-
sent dans la résolution, peuvent ..,uggéret d'autres
actions uJI1crètes vIsant à .lssurer une plus grande
notoriété de notre (:()mmuluutt':' ('t de sc.., institution"
non seu!cn1ent ;HI Québec, mais ,1l1ssi chez nous. 1,,1,
faut-il le dire. beaucoup de choses restent Ù bire qUI
pnurralt..'nt ètre analysée.., par !cs difféf(~nte.., commis-
Sion",

1t' voudrais insister ;llissi ..,ur la ri'solution concer
tlant le,> méth{)des de tLlv,lil p,lrlementaire, qui CllU

(,

vreTlt un Jonuine particulièremenr Imporrant dans le
cHire des entente.., interparlementaires, d.lns b mesure
oil dépassant une ambition puremenr scientifique de
type universitaire, nos travaux dan.., ce domaine per-

mettent une amélioration l'errai ne des méthodes de
rravail respeCtives pour nos deux parlements. A
moins que l'on soit antiparlementariste, il l'st apparu
important ,lUX membres du Comité mixte de ..,.!Voir
que le fait de connaître (bvantage le fonCtionnement

de notre assemblée a incit,,; nos amis quéhécois à pro-
poser ;'\ !cur ~ssemb]ée c'est un exemple parmi tant
d';1Utres - d'installer un bureau d'assemblée qu'ils
n'ont P,I.., pour le moment.

Inversément, ;e voudrais r.lppeler, t:;H on ne le sait
pa.., assez, que IHIU.., avons appris beaucoup du Qué-

bec et que les procédures d'audition figurant dans
notre règlement sont issues de nos conLlCts cr de no..,
é<..hangl.~i avec nos ,lmis québécois,

il ~i aurait
je ne voudrais

bcaUUHlp d'autres t:h()ses
pa.., anuser de votre temps,

Ù dire, mais

Dan.., !c lad fi,' de.., méthodes parlementaires, un
mot <..:epenJanr ,1. propo.., du fameux lexique, docu-
ment qui est l'aboutissement d'un tr;n',1Î1 important
engagé depuis longtemps aVCl' 1';1ssemhlée nationale
québécoi,>c et auquel ]'a"..,emblét: n;uionale française ;l
éte ;lssouée. Ce lexique permettra Je mieux U)l1IuÎtre
]e fonnionnement lieS assemblée,> et de trouver son
prolongen1ent utile dans nos relation.., avec k'", assem-
bléc". des I:~tar.., tiers, P;H exemple.

VI)l!S le VllYCZ, \cs ri's()iutions sont lmrl)rtante.."

FIle,> Ç()uvrent de" domaines oÙ une c()(lpératilln cst
non "eulement possihle, nuis ,1ussi néces..,;\ire, En bit,
la résolution n" l, 1';lccord nibtéral, résume en quel-
que sorte l'cnsemble des m,Hières qui peuvent faire
l'()bjet d'une C()OpéLlti()fl ;lpprof(Hldie enrre rHI.., deux
parlen1ents, nos deux gouvernen1cnts et donc, entre
tH)S p()puLlti()]ls,

Fn LliS(J\1 de ..,on ;l:-:pect politique, ,'ctte rés()llition

n' ! ,1 été ,HI centre de nos dt'h;lts dur,lIH toute L1
sema111e. (:omme les autres, elle ,1 été vOfée à l'unani-
mité. Mais, pour être ohjeCtive, je me dois de souli-
~ner qu'il" ;lvair, et qu'il n'..,te ..,an.., doute, des diver-
gences.

Ainsi, si l'on prend LI Iroisième phL1se du docu-
ment: ,l.e ("omitl: mixte invite le,> gouvernements du
Québec et de LI Communauté fr;mçaise de Belgique ~1
négocier et à conclure, dans les plus brefs délais, un
,1L'C()nl dl'

u)()pér;ltion bil,ltéLI]e
'"

", il ne hut pas

<':;lt-her
--

tout le llHJt1de le ..,ail, LI pre..,..,e en a p,Hlé

loutc LI ..,cmaine -
que <.:ert,1itb de nos collègues VOll-

L1ient y voir figurer le" terme" .négoCIer et conclure
dire<.:ternent ", d'autre.., s'Opr0..,.lIH ;IU rnot ,dîrecte-

ment,

Fin;lkrnent, nOlls ,1\On,S reU..,..,l ;1. \oler cc texte à

l'unanirnit{" "achant que l'imporunt éuit d'affirmer
d'ahord notrl' \,olontt' politique unanime dl' voir cet
;lcu)rd

:il' réali~er dM1S de tri'''' brds délais, S<lCh,lnt
.1Ilssi que pour le re<.,te, c'ét;Iit une quesrion de rno(b
litès et qu'en ten1p" voulu, vL1isembbhlcmenr, nOllS
.Iurons ;1 en connaître - P;1S ;1. l'endroit oÙ nous nOlls
trouvions cette ,>enuine-Lt m.Jis ;1 d';lutrc.., moments

"ans doute et en fonction dl' l'évolution de la situ,1~
tion qui ,'oll<..'erne d'aoord !lO'" deux gouvernements,

Pour lermincr, le voudr,li.., dire qu'il y <lur,lit bi<.'11

..,Ùr pas mal de dèLÙI.., :1 donner m',li" qll<: Jes comnÙ..,

slons ,lurOtl! l'o<..'cl..,ion d'cntendre daV;Hltage ;'1 cc
..,u]Cr, tout l'n mc féliciunt enl'ore de cette sem.line oÙ
flllfl ..,t'ukml'nt nous m,lis IH)S ,'o]]ègucs quéoécois
.IV,)fI.., ;lppri.., beaucoup de chose.." aVO[1.., exprÎlné unc



v()lonté commune

domaines qui sonr
notre compétence.

et politique d\1Vancer dans les
les nÔtres et dans les limites de

.le ne peux m'empêcher en termilunt Je vous dire
que si l'on pense à notre situation, Jans notre pays,
on pourrait prendre à notre compte une phras(' que
nos collègucs quéhécois ont dite '-1 une certaine épo-
que ehez eux. En effet ils sont 6 millions et ils ont

l'h,-lnitude de dire: "on est 6 millions, il faut que l'on
se cause". Fh bien, ;!vec eux, nous sommes dix mil-
lions. j'espère qu'avec eux, nous continuerons il C1U-
ser et à faire en sorte que l'Ariantique disparai:-:.se
entre nos Jeux pays. En ce qui nous concerne, nous
sommes 4 millions, et il faur également que l'on 'je
'Cluse. (Vifs applaudissements sur tous les hancs.)

M. le Pl"ésideni. .le remercie Mme le Prl>sident
Pétry pour son rapport. .le la remercie aussi .lU nom
du Conseil pour la part importante qu'elle a pnse
d,-lns les travaux en tant que PrésiJent du Comité
nllxte.

LI discussioTl gb1érak est ouverte.

Quelqu.un demande-t-il la p:Holt'? ":1<1l1t entendu
que le,; résolutions sont envoyecs en commISSion pOlir
discussi()[1.

LI p,-lrok est à J\1. Outers.

M. Outers. - Monsieul" le Présidenr, messieurs les
ministres, mes chers collègues, je voudrais m'associer
aux motifs de satisfaction que vient d'exprimer a cet
te tribune le Président de notre assemblée.

.J'ai eu l'occasion également de paniciper :IUX tra-
vaux de la commission mixte. Nous avons si rare-
ment l'occasion d'annoncer de bonnes nouvelles ~1
cette assemblée ,-\ue je m'en voudrais de laisser passer
cette occasion, pour dire que nous avons fait un pas
relativement import::mt en av,-u}{. Et cc pour deux rai-
sons. .Je voudrais d'abord parler des problèmes de
forme. Vous vous souvenez des discussions longues,
oiseuses et surabondantes Ljue nous ~lvons eues sur
i'aspeCT juridique des choses. Ce prohll'me me p;trait
,-Iujourd'hui très largemem réglé.

Nous avons reçu ~Tfte semaine notanlment 1':lvis
du Conseil d'ELIt en cc ,-\lJi concerne Lt création du
commissariat aux relations internationales. N(H\s
,wons eu la satisbcrion de constater que le Conseil

d'Etat ne bisait p,-ts d'objection juridi,-\uc fond,-Hnen-
tale. Un pas imporLHlI ;1 donc été franchi.

.Je constate également que la commission mIxte,
dans S,-l résolution numéro 1 a retenu b formule se-
lon laquelle la commission invite les gouvernements
du Québec et de la Communauté fr<lIH;aise de Belgi-
que à négocier er

'-1conclure dans de tri:s brefs délais
des accords de cooperation.

C'est un signe que
juridique, les scrupules

aUJourd'hui dépassés.

quant au fond et sur le plan
que certams avalent én1lS sont

Ces scrupules apparaissent J'autant plus curieux
que c'cst le moment que choisit le ministre de ia
Communauté flamande, M. Cecns pOlir, S,-lns la
moindre objection de qui que ce soit, se propulsLT
tous azimuts, notamment en Hollande, passer des dC
cords, les faire ratifier, :lller aujourd'hui au Québec et
demain Dieu sait Oll pendant que certains de nos ~.()!-
lègues, je, me permets de le Jeur dire très aimablement
et sans vouloir soulever une polémique qui serait au-
Jourd'hui hors de saison, mais tout de même, hésitent
à négocier des ;lccords sLir lesquels nous n'auriol'S j,-t-
m~1is dÜ hésiter.

Quand on pense que la révision constitutionnelle

'-1été votée en décembre 1970 et qu'on y a introduit
l'article S9bis -- il y a donc onze ans exactement -

dix ans après, comme aurait dit Alexandre Dumas, il
nous aura fallu ccs dix ans pour accoucher d'un texte
d'exécution d'une disposition constitutionnelle qui, à
mes yeux, était claire, était formelle et nous enjoig-
nait d'aller de l'avant.

Mais -.:'est -.:hose faite, nous n',-ulrons plus j'espère
Je problèmes de procédure. Que de chemin parcouru
depuis que, timidement, nous avions passé un accord,
ct Mme le Président l'a rappelé, au niveau de l'assem-
blée, car ç'était la seule voie permise à l'époque, entre
notre assemblée et l'Assemblée Nationale française!
POurtallT alors, il ne s'agissait, que d'un accord entre
parlemcmaires, et cependant, déjà à l'époque (M>
Léon Rcmade s'cn souviendra) que de difficultés juri-
diques soulevées, que d'entraves mises à notre action.
Il nous a fallu combien de temps pour régler -.:ela!
Aujourd'hui, c'est fait. Mais, grands dieux, que d'ef-
fons pour enfoncer ce qui n'était finalement qu'une
porte ouverte!

Je voudrais maintenant dire lin mot qU,-H1t au COIl-
tenl.1 des résolutions et quant ,-lU f()nd.

.le trouve que le choix des sujets qui ont été rete-
nus dans l'accord global -.:orrespond à UI1t' nécessIté
très urgente.

Le premier point est le livre-

Combien de fois et pendanr comhien de temps, ~l
cette même tri nu ne, se sont succédé d'orateurs pour
insister sur les diffintltés graves que connaît actuelle-
ment le secteur de l'édition dans notre Communauté.
Lorsqu'on [l'a qu'un m,-lrché composé de 4 millions
de personnes avec un Il()rnbre potentiel de lecteurs
trois ou quatre fois moindre, comment voulez-vous
qu'un marché de ce genre puisse soutenir b -':oncllr-
rencc des mafl:hés élLlngers qui ont un développe-
ment et un rayonnement infiniment plus imporunt~
et moins tLlgiles que le nÔtre. Il est donc indispens:l-
hIc que des pays qui ensemble représentent tout de
même 1() millions de pt:lSOnllt:s, le Québec d'un cÔté
et b Belgique de l'autre, puissent unir leurs efforts et
voir comment il ser,lit possihle dl' soutenir la con-.:ur-
rellce ,1 l'égard de pays qui sont mieux lotis. C'est LIII
<;ujC[ dont on parle depuis des

'-HInées nuis on ne t,-lit
rien. On n';l encore rien fait pour le résoudre.

I.e ministre, dans sa décl,-lrati()Jl g<JUvernemenule,
,\ souligné sa volonté de rechercher les solutions adé-

quates mais il t'tait bon qu',lu niveau p;lrlementaire
on le rappeLit une nouvelle fois.

Pour cc qui cst du cin;':-rna, le ne m'y étendrai pas
longuement. Notre situation .HI départ est e-xactement
LI même que celle Jes p.1YS de même importance et dt'
même envergure. .le prendr.li pour exemple la Suisse
romane, cnmnlunauté plus petite que la nÙtre. On est
étonné de voir ce qu'on réussit d y produire. J\1.

Monfils, ministre spécialistc en proo!èmes de cinéma
dans l'FxécLltif communauuire, n\'st-il pas étonné
comnle moi, ~~ll voyant comoien des Tanner et Jes
Goretta réussIssent à s'Imposer ,:>ur la scène II1tern:t-
tion,-rle. On Ill' peut manquCf d'être frappé par la
penurie qui, LIne nouvelle fois est la nÔtre er donr
nous SOllunes tout Je même politiquement responsa-
hles.

Or rien ne change. .Je vois que lesCOmmenLlteurS
des revues spécialisées continuent ;l notls parlt'r de ci-
néma neIge comme s'il n'y avait p:1S d'autonomie cul-
turelle, comme si, depuis Jix ans, la situ:uion n\lvaÜ
pas Ch:ltlgé fondamentalement d ce point de vue,

alors que rout le monde sait qu'il n'y a pas de ciném,1
belge. Il y d un cinénu d'cxpression française et un

il1ém:1 t'J.l111,-lIld. Certes LIll effort .1 été fair récem-
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ment. Je pense à certain~ dforr..; de Cermaine A,~ker
mans, ou Andrien qui (\n, n~us<;i ~1 :-:.'implanter d.!])';
une veine très spélialisée.

Certains ont réussi à <;'Imposer ma]:-:. on ne pnH
dire que les pouvoirs punlic..; ;1ient loué UTI rÔle mu-
teur important dans k dl;vdoppement dl' nOI re
C]nénla.

J'espère ljue la fréque\1uti()n {le cinéaste..; C()mnH'
Gilles Car! au (~uébcc et d',lUtn:s encore, en partiuJ-
lier ceux qui ont réussi à créer Utl styk quéhécoi..;,
p('rmettra ;) notre communauté de trouver S,l vOie L>t
de l'exprimer sur les scènes internationales,

On pourrait parler longuemellt dl~ Li télévision.

Je voudrais profiter de l'oc,-"Jsion qui m'est don-
nét~ pour remercier et féliciter le ministre pour les ini-
tiatives qu'il a prises {'n assistant aux réunions dl' Pa-
ris sur la création d'une émission fr,lncophone inter-
nationale, émission qui trouveLI sa place dans \]n
programme qui s'Jppellera "FSP;HT fr~lncoph()lH' ,:t
qui passera à FR] Ù<HIS le cnurant du mois proc!uill.

Je suis heureux de cette initi,uivc CJr l'estllne que
c'est dan:-:. cette direction que J'on peut espérer bire
.1Vancer à la fois l'évolution des e:-:.prits et les réa!is,!-
t]ons. En effet, !\lccord avec la télévision québécoise
nous donnera des idées et surtout l'envil' J',JIJer de
1':lvan1.

,k diLlÎ un dernier mOI en ce qui CO]KCflK 1:1 n'
cherche appliquée qui est '~videmment un Jes phc:'-
rlomènes essentiels de notre géni'ration.

J',Ù participé, la semaine derniiTe ,1 Pclris, il un
colloque organisé Ù la Sorbollne sur le sujet d':Jclu,J!i-

tl' intitulé: ,La technologie et l'identité culturelle.

JI est évident que nous vj\,(JI1s Jans un monJe oÙ
nos identités respeclives sont en péril p,u le dévelop
rement des techniques. CeLt Ile veut pas dire pOlir
autanr qu'il faille s'"lbandonner au faulisme de l'his-
win:. Il faut, si l'on en a k cli-sir et surtout LI volonté
politique, renumtrer les difficultés que souli:vL' l'évo-
lution du monde moderne. TOlites les époques ont
connu ll' genre J'évolution. Ccux qui vt'ulelJt ,1ffron-
ter les événements finissent toujours par les surmon-
ter et p,lr les canaliser dan:-:. le sens souh;lÎuh1c.

Lors de ce ,-"olloque, qui réunissait un gr<ltld nOIll-
hre de personnalités, j'ai regretté que no,re Exécutif
n'y soit pas représenté, j'y ;tÎ, en cf/et, rencontré des
ministres algériens et grecs. T,Ii notammenr cu !'OCC'I-
sion de participer à un entretien puhlic entre le mini-
stre fr<Jn~ais de la ullrure, M- LlIlg et le ministre grel
de la luI turc, Mé1ina Mercouri. Tout l'l'LI fnt reLl\'l>
par satellite et présenté à LI tékvision. ("es! vous di'rt'

qu'il s'agiss,1it d'un événement non dénué d'importan-
ce. Notre place était là-has, :HI moment oÙ l'on d]su,-
tait de la défense de notre commullautl;, u> colloque
<;e pl;Ii.~ant au niveau internati()]l,JI.

DMIS le dom,line il faut, en particulier, {'rre Tres
attentif ,Ill développement des satellites. TeSp{~fl~ ljUl'
le ministre, lors de la discu:-:.sion du budget, nOlls dOIl-
nera des inform:1tions sur LI manière dont il CJlVi~,lge
la p:nticiration de notre communauté Ù cc nive,lu. Ij
est hnnellx compte tenu d(' l'imporunce du ~Ull'I,
4ue dans le projet de résolurion adopté par 1:1 COIll
mission mixtc, on ait ,-'OnS,H'f(; le deuxième paLIgLl
phe de la résolution à ce point essentie1.

A cet égard, scull' l'union nous permettr:l de L1irc
face aux événements.

Voici, mesdames et messieurs, quelqucs réflexions
que m'a inspiré la lecture de:-:. ré:-:.olutions qui nous

sont :-:.oumises aujourd'hui.

s

Je me lélic]lt' de..; résultat<; cJbtenus et j'ose espérer
que l'Exécutif meltr~l {out en œuvre ponr que ces ré-
solutions soielll exécutées rapidement et dan:-:. le meil-
kur esprit. (AppLaudissements sur de nomhreux
flancs.)

M. le p..ésident. -- La parole est Ù NI. Biefnot.

M. Bjefnor. Monsieur le Président, je voudrais
avant tout remercier madame le Président Pétry pour
le climat chaleureux de sympathie et J'enthousiasme
dont elle ;1 su entourer !'ensemble de nos travaux.

Je dirai quelques mots seulement après l'interven-
tion de M. Outcrs> .le partage (Otalement le contenu
de cette intervention. fe dirai à titre personnel que
c'était la première fni:-:.' qu'en ma qualité de nouveau
chef de groupe l'assistais aux trav"IUX de notre
C'omité mixte. J'ai été très impre:-:.sionné par b qua-
lité, L1 rigueur, la précision des déha[:-:..

Nos collègucs Ollt re,,:u \cs résolutions ljU] som
formulées en des renne:-:. :lssez généraux. Elles ne rc-
~:ollvrent S"HlS doure pas de manière détaillée tout ce
lJui a été dit. .le me rends compte qu'il n'est pas pos-
si hie, dans des résolutions comme celles que nous
vous soumettons d'eTltrer dans les déLlils. Cependant,
je pense qlle des travaux comme ceux-là sont de na-

ture à motiver les parlementaires pour des matières
qui les touchent fin:llemelH de fort loin. Par consé-
ljuent, même si les texte:-:. 4ui vous :-:.ont présentés sont
de:-:. n:commandations, que non'; adressons ,1 notrc
Exécutif, l'om me nos ;lmis quéhécois le feront au leur,
j'émcttr:1Î un souluit: je m',ldre:-:.sc ici plus parriculi-
èrement <lU président de notre Fxi'Clnif cr aux mem-
bres de cc dernie-r car, tlnalement, ,--'est :1 vous, mes-
Slcurs, que nous prc-~S(~TJ[ons cc..; recomrnandations;
notre rtJIe s'arrête ];'-1et vous prendrez votre décision.
Comme ks textl~s de résolution n'entrent pas d;IIlS Il-
dét;Jil d'une série d'initi;l!ives cOIKrètes qui furent dè-
h,ltlues à j'occasion de T}(IS travaux, ne pourrait-on
inLlginer 1111('cOllcerLltion entre l'exécutif, le législatif
et peut-être le,; ;ldministrations et les services qui se-
rotl[ ch;lrgés, delnain, de tL]duire concrètement ces
résolutions) Je souh:]Îlcrais que lTb ne reste pas -

et W SUIS cerralll LJue cc n'est p,lS votre intention -
uniquement des vœux pieux Ljlle nous mettrons dans

le Jossier de 1 9X2 ,-]prl~s cdui de 19H]. (Applaudissc-

"1enfs sur de nombreux !Jancs.)

M. le Président. 1.,1 p;nole cst :1 M. (;r,lfl'.

M. Grafé. Monsieur le Président, messieurs les
ministres, chers col1ègues, je tiens ;:) confirmer :1 cette
tri hune Li satisLlction du groupe PS(' en pré:-;l'nce des
résult;"s positifs, ljU"IIH :lU fond et ;1l1 contenu, des
tr:lvaux de la qU<ltrième session du (:umité mixte in-
teqnr!emem,lirc, (:{J!1seil de 1:1 Communaute françai-
,;ci,\.ssemhlée nationale du QI]ébec

1,(:' groupe P~( - :-:.'as:-:.oCl(', mOIlSH'ur Il' Pré,sident,

aux remerdements quc vous ave'! adressés ;1 Mme k
Président Pétq pour la parr active et constructive
lju'elJe a prisl' l>n vue d',lssurer le plein ,;uccès des tra-
vaux Je celte inlport:lntc session.

le dir;Ji toutefojs :1 1'\,-1.Outers que 110US attachons
plus d'importancc, '-'Il le qui UHll(TlJe le groupe PSC,
,:1 cc qui nous unit quant ;lU fonJ et ;HI contenu des

résolutions qu':l cc ljui pCllr ]Jous diviser sur Je p1:ln

dl' la procédure :] suivre pour en ohtenir LI réalis;}-
tion, rrocédure sur bquel1e, ainsi que l'a tout à 1"heu,
re souligne rv1me le Président Pérry, lin accord devLl
èlre trouvl- en temps utile ct dans la concertation.
(Applaudissements.)



M. le Président. --- La parole est :1 M. DuclTme.

M. Ducarme. - tvlonsieur le Présidem, je 1I\';lS::'O
ClC ;lUX ,1utres Intervcnants particulièrement dans
leurs remerciements à Mme le Président du Conseil
pour b compétence et la délic1tesse avec lesquelles el-
le a pr{'sille nos tT,lV;lllX avec M. Vai!lancourr, préS!.
dent dl' j'A,>sernblée lutionak du Québet-

Je LTOis que les différentes motions vont l'rre en-
voyées ;111:>'umlmissi()I1S compén:ntes. En cunséqnen-
ce, nous ]]';I\'(IIlS pas maintenant à cllvis,lger le fond
du problt:rne.

Je tieJl,> u:pendant ,) exprimer notn: satisfaniot1 de
voir un l;l,trgissement important du ch,lmp d'applicl-
tion de [',!ccord p,\T r,lpport Ù ce qui ,wait é;:é fait
précédemment; ce LI ;1 suivi révolution d..,s compéten-
ces de L\ (:ommUILlUté française. Dans un cen,lin

'iens ml'I1ll", Ct'Ll nous permet peut-être d':tnticiper sur
le 1T;1v;!il qui devLl t:tre fait par l'Fxécurif.

Ceruin,> intcrvelUTHS ont abord{' le problème de
la forme quc dcvralt prendre cet accord entre ks
deux gOU\Trtlemel1h, le gouvernement dl' la Commu-
nauté fralu,:aisc et celui du Québec.

Il ne laUt nullement interpréter les propos tenus
soit par certains membre::. de 1t1IHl groupe, 'iOlt par
moi-même, comme éunt un frem ou de faux scrupu
les par r.lpporr à notre volonté de réaliser rédlnnent
cet accord entre la (:ommun'luté frarh':;1ise el le
Québec.

Nou::. tenons cepend.HH à avoir i'assur;lI1lc du res
pecr du prescrit constitutionnel et des lois, de !tunière
à ne pa::. engager notre ColtJmun,lUlé en-dehors de ce
prescrit et des lois qui sont les n()tres, S;1I1;; quoi nous
risquerions J'avoir, par 1.1 ,;uitl', pas mal de diffiudti's
dans d'autres seneurs.

Je réitère mes remerciements à t\1me le Président.
l'espère que les différentes conJlt1is::.ions spéci;disécs
de notre a::.sembIÙ:, de même que notre Exécmif :,11-
ront la possihilitl;, ;1 bref di;lai, de faire ,lvancer cet
accord, comme nos amis québécois sont en train de le
bire. Cela nous perrnellrd dt. "L'auser, entre Québé-
cois et membres de LI Commun;\Uté trc1nç:list'! (Ap
!Jlaudissemerlts.)

M. le Président. Quelqu'un demande-t-i! encon."
la parole? Si plus personne Ile dem;lIlde la parole, je
dédare la discussion généLlIe close.

PROJET DE DECRET PORTANT ASSENTIMENT
DU PACTE INTERNATIONAL RELATIF AUX
DROITS ECONOMIQUES, SOCIAUX ET CUL-
TURELS, FAIT A NEW YORK LE 19 DECEM-
BRE 1966

Dis(-ussion générale

M. le Président. - f.'ordre du jour ,1ppeJle la dis-
cllssion générale du projet de décret porLlnt ;\::.senti-
ment du pacle international rdatif aux droits écono-
miques, ,>OClaux et culturels, fait à New York le 19
décembre 19(,6.

La discussion gi'nér,lle est ouvene.

La parole est au r;lpporteur, !V1. Denison.

M. Denison, rapporteur. - Monsieur le Président,
mesdanles, messieurs, mon rapport sera extrêmement
bref pour la bonne et simple r,lÎson que ce qu'on
nous demande d'approuver à tr,lvers cc prOtet de dé-

cret l'st, t'n ré,l!ité, la teneur d'un pacte international
relatif aux drofts éL:onomiques, sociaux et culturels
des peuples qui, d;lns le prolongement de la Dédara-
tio{l universelle des DroiTS de l'Homme de 1948, a été
.\dopté par ras'iemblée genàale des Narions Unies en
dét.:embreI966.

La Belgique, en Unt qu'Etat, a d'ailleurs signé ce
fHcte le 10 décembre 1968 dans le cadre de l\lIlnée
il1rernatit)Jl;lle des PHlits de l'IIollllne.

Que Vll'TH raire iLi 1.\ ratification de Lt: pH)]et?

Il se faiT que les droirs reconnus dan::. Le pane In-
rernational nmcerne pOUf partie, des matières dans
lesquelles les conseils de Communauté disposent d'u~
ne compétenLc notmative, Ainsi en est-il des droit::.
pr{'vus ;J. l'article i.5 relatif à la participation ;1. la vie
culturelle et à la protection des intérêts normaux et
matériels découlant de toute production scientifique,
littéraire ou ;utistique. f)è::. lors il s'mdique que, se
hasalll sur l'article 1(, de la !c)i spéci:11e de,; réformes
in::.titutionne1le::. du X ,1O,h t 9HO, J'Exéuait' de la
(~ommunauré fran\:alse soumette ;\ l'as::.entiment du
(.oTlseil de la (:()mmUll<lutl; française le prc:sent [raité.

VIJ[re commission des Relarions intenlatilHlales a
examiné les différents ;Hticles du projet; die en a dis
cu té et vous denunde, Ù l'Ulunimilè, de 1.1 ratifier.
(Applaudissnnents.)

M. le Président. lVlesdanH':s, messieurs, quel-
qu'un demande-t~il encore la parole) Si plus personne
ne demande LI parole, je déclare LI discussion génl:-
[;lle dose et nous p~iSS()ns i) J'ex;llTIen de [',Irtide
unIque.

Examen de l"llrtich' umque

M. le Président. ---le
L"Omme ['use de discussion
ITllssion s'est prononcee.

vous prUpC)Sl' de

le [t'xtt' sur lequt'I

prendre
la com-

J.'anil:1e unique est aInsI rt~dlgl;:

AniLle ul1l(.-I1Ie. l.e Pacte internatiol1,11 reLnif aux
droits économiques, sociaLlx t~t culturels, bit ;1 New
York le ] 9 décembre 19(,6, SOr[iLl son plein el entier
dlel.

P;lS d'objection :.

A(hlptt~.

NOlls voterons '.lIr Cl' prOjet dl' décret J:1!IS quel.
ques IIlSL1l1tS.

PROJET DE DECRET PORTANT ASSENTIMENT
D'ACCORDS CULTURELS INTERNATIO-
NAUX

l)iscussion générale

M. le Président. - J.'ordre du Jour appe11t' LI dis-

L'ussion général... du projet de décret portant ,1s::.entl-
ment d';lL:cords culturels internationaux.

LI discussion génl'rale est (I\.\verte.

l.a parok l'st au rapporteur, 1\;1. J'vloturd.

M. Mottard, r'lpp()rteur.
dent, chers collègues, je serai
Denison.

Monsieur le Prési-
encore plus brd que M.

La commiSSion des Relations intern,uionales a
l'xamin.: le projet dl' décret porunt assentiment d'ac-
cord::. ndturels Internationaux. Aucune questIon
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n'a été posée. Le projet de décret avait .:n:' déposé le
18 juin 1981 et relevé de caducité par le président Je
l'Exécutif de la Communauté française en date du 22
lanvier 1982.

Votre commission des Relations internationales a,
dès lors, pris acte de ce projet Je décret et vous r a
transmis dvec son approbation la plus rotale afin qu'il
vous son soumis. (Applaudissements sur les bancs
socialistes.)

M. le Président- - La p:trole est ;"1M. HOY:lllX-

M. Hoyaux. - Monsieur le Président, dwrs collé
gues, à l'OCc:lsion de cet assentiment, je voudLlis
exprimer un vœu à l'égard des membres de l'Fxl~Clltif
de la Communauté fran~aise, ;1 savoir que dorénk
V.lIH, les ;lccords culturels soient libl~lIés d'urH~ façon
spécifiquc, :1 la fois cn fonction de notrc interlocu-
teur: un l'tat, unc région, une province, et Je nous-
rnèmes, c'est-à-dirc que nous ne nous bornions p!us,
comTne cda s'est fait antérieurement, ;} des formules
toutes faites, identiques pour ch;lq\le accord culturel.

Tel cS! le vœu que
(Applaudissements sur les

)t' souh:Ùte vOIr

hancs socialistes.)

réa!iscr.

Examen des articles

M. le Président. Plus personnc ne demand;uH LI
parole dans 1:1 discussion génér.llc, Je LI décL1re l.jose
ct nous p.lssons :-r J'examen des ;trtic!es du projet de
décret.

1 'artil-!c premin est .1insi rédigé:

Articlel~T. L';IC,,--()rd culrurc! l~ntrc le (;\)t1\Tr]]C
ment du ROY.1ume de Belgique et Il' Couvernement
d'Irlande, siglu; à Dublin le R luilkrl9S0, SOniLI son
plein et entier effet.

- Pas d.objeLtion.
Ad()ptt;.

Art. 2. l ',ICL:ord cu1rurei l'ilOT Il' ROV;llIIlW lk Bel-
gique et 1:1 République de Finlande, ~igl;l; ,) P.ruxelh-s,
le 19 juin 1979, s(/nir:1 S()JI ph-in et entier effet.

p;\S d'obil~ctioTl.

Adoplè.

Art. J. 1 ';lccord d]lturel l'ntre Il' Gouvernement
du Royaume de Belgique cr Il' Couvernement dl' L,

République démocr;l!iqul' ;t]!cm;!J\de, sign(' ,1 Berlin le
14 seprembre 1979, sortira son plein et l'min effet

- P.1S d'objection.
Adoptl;.

Art. 4- L';lccord lulturcl entre le (;ouverIJl'rtleTlt
du Royaume de Belgique et le (;ouvernemcnt de Li
République syrienne, signl' ;1. Bruxelles le 15 Juillet
1980, sortiLI son plcin cr entier effet.

- Pas d'objeuion.
Adopté.

Art. S. L';lcu/ru culturel entre le G(HIVernelTl('llt

du Royaume de Belgique et le Couvernement de hl
République dl' Corée, signe .1. Rruxcl1es le 21 Ill,HS
1980, sortir:1 son plein et t'ntier effe\.

-- Pas d'objecrion.
Adopté.
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An- 6. L.accord culturel entre le Gouvernement
du Royaume dl~ Belgique et le Gouverncment de la
République populaifl' de Chine, signé à Bruxelles le 9
décembre 1980, sortira son plein et t'ntier effet.

P.IS d'obwLti()Il-
Adoptt,.

M. le Président.
,HI vote sur J'ensemble

,1. l'heureIl ser.) procédé tout
du projet de décret.

PROPOSITION D.E MODIFICATION DU REGLE-
MENT DU CONSEil

Discussion générale et examen de l'article

M. le Président- J.'ordre du jour
Illt'n de la proposition de modification
du Conseil.

appelle l'cxa-

du règlement

l ,1 discussion généraIt' est ouverte.

l ,1 parole est ~ 1\1. Guillaume pout Ull rapport
or.ll.

Monsieur le Prési-M. Gui1laumc, rapporteur.
JeTJI, n1es,lunes, ]llessieurs,

Vorre comm]SSlOn Jes Affaires généL1lcs, du
Rc'g!ement et de b (:omptabilit~ :1 eX.1miné cc matin
Li proposltlOIJ de moJificHioT1 du Règlement du
( onsei!, lkposée par rvHvi. Lagasse et Lepaffe.

Les auteurs de la proposition ont
que leur initiative n'av:lit d'autre hut
tion du trdv.ÙI en commiSSIOn.

tenu à préciser
que l'amélior;,-

Fil effct, le calcndrier dl' nos réul1lons Impose sou-
vent ,lUX C()tnnllssalres lIne présence simultanée au
sein dl' diverses ulIllmissions, Il en résulte dans cer.
L]ins Ch 1';lbsence et du président et du vice-prl;sidenr

de commission, cc qui UHlduit souvent .1.une IIllpOSSI-
hilitl; de {onuionnement dl' l'dle-l-i.

Il ser;1it dès lors utile de prév()ir un secolld vice
prl'sidcnt qui rl'rnpbCt:r,1it L, fonuioll dl' secrét;tir('
rr(~vue p;lr notre Règlement

(ettl' proposition ;1 ('tl'

11;lr \'()tre UHHIHISSI,H1 p;lr

s'er;lIlt .Ibstcnus.

,lc!,)ptl'l', s.lns disl'ussi()Jj,
7 VOIX. deux mernbn's

FXélmt'n de t'artldl' unique

-t-il laM- le Président. - <,2uclqu'ull denLlnJe
p_Jrole dans l,. l':ldre dl' la discussiolJ génér.t!e?

PersonrH' ne Jem.ullbnt la parole, 1:1 discussion
gÙlér:Jle est close et nOllS passons ,1 !'examet) de ]';11

tidl' unique d')!11 Il' donne leClure:

Art. 1,. Ail F .11iné,], rel1lplacer Il'S mots. 1lI1

vice-pré:'.H.iellt et un secn;taire par' un prermer VlU:

président et Ull deuxième vicc-pré:sidcllt,

- l'as d'ohil'CtlOn.

-\doptt..

Nous voterolls
pnJp()srt]()n.

d;H1S quelques ins!;lnts sur cettt'

IVladame Pétr:v reprnld place au fauteuil présidentiel

VOTES

Mme le Président.
--

Mesdames, meSSieurs, nous
.111ons procéder maintenant :l\J vote sur les différents

point'" de l'ordre de jour.



PROJET DE MOTION DEPOSE EN CONCLU-
SION DE LA DISCUSSION DE LA COMMUNI-
CATION DE M, MOUREAUX, MINISTRE-
PRESIDENT DE L"EXECUTIF, SUR LES TRA-
VAUX DU COMITE DE CONCERTATION

Vote

Mme le Président. -- L'ordre du tOUf ,-lPpcllc le
vote sur Cl' projer de motion dépose: en conclusion de
]a dis<.:ussion de la communicuion de M. Monteaux,
Ministre-Président de !'Exécutif, sur les travaux du
Comité de cO!1cdcn:artion. Je vous proposl' de voter
par assis ct levé. (Assentiment.)

LI motion
adoptée.

tTlISt' ,-lUX voix par assis et levé t'~[

Il en ser;1 donné c()nnai"s~Hh:C au Président de
j'Exécutif de la C'omrnunauté.

PROJET DE DECRET PORTANT ASSENTIMENT
DU PACTE INTERNATIONAL RELATIF AUX
DROITS ECONOMIQUES, SOCIAUX ET
CULTURELS, FAIT A NEW YORK LE 19
DECEMBRE 1966

Vote

Mme le Président. - Mesdames, meSSlt:~urs, nous
passons .HI vote sur J'ensemble du projet de décret
ponant assentiment du pacte international relatif aux
droits économiques, sociaux et culturels, fait à New
York le 19 décemhre 1976.

Je vous
liment.)

propose de voter P;H :Jssi." et lev~. (Assen.

Lc proJct de décret mis
est adopté à ['unanimité.

aux voix par assis et levé

1] sera soumis à la
Communauté frant,'aise.

sanCtion de ]'Exécutif de [a

PROJET DE DECRET PORTANT ASSENTIMENT
D'ACCORDS CULTURELS INTERNATIO-
NAUX

Vott'

Mme le Président. - Nous :l!lons procéder au
vote sur le projet de dénet portant .Issentimenr d'ac-
cords culturels intefluÙonaux.

L'assemblée esr-elle d'accord pour
vote par assis et levé? (Assentiment.)

procéder à un

- Le projet
levé est adopté à

dt~ décrd mis aux VOIX par assIs et
l'unanimité.

- Il sera soumis à
Communauté française.

la sanCtion de l'Exécutif de 1:1

PROPOSITION DE MODIFICATION OU REGLE-
MENT OU CONSEIL

Vote

Mme le Président.
vote sur ]a proposition
du Conseil.

- Nous .1I[ons procéder au
de modification du Règ[cmt:tIt

L':lsscmblée est-dlc d'accord pour procéder
vote par assis et levé? (Assentiment.)

- La proposition de modificHion du Règlement
du Conseil, miSt. aux voix par assis et levé, est adop-
tée à l'unanimit~.

;'1 lin

RAPPORT D'ACTIVITE DE LA RTBF POUR 1980

DiscussÙm

Mme le Président. - L'ordre du
dis(.-ussion du rapport J'aCtivité de
l'année 19HO.

jour appelle la
la RTBF pour

La discussion est ouvcrtc.

l.a parole est au rapp()rteur; M. Mordant.

M. Mordant, rapporteur. - Madame le Président,
chers collègues, en vue d'introduire la discussion du
rapport d'acrivité dt: ]a RTBF pour l'année 1980, je
souhaiterais faire quelques observations, notamment
sur le retard apparent avec lequel ce rapport .1 été
t:xaminé par votre commission de la radio-télévision.

Le contr()]e du Conseil de LI Communauté fran-
çaise sur la RTBF s'effectue sur trois plans; le VOle
du budget, les questions et interpellations p<1r1emen-
taires et, enfin, l'examen du rapport annuel d'activité.

Le décret qUt. le Conseil a voté en 1'177 prévoit
ljue le rapport d';1Ctivité de la RTBF doit être déposé
le 1'"' Juillet de l'année qui suit. Ce délai .1 été res-
pent'. Seuls les événements po!itiljues que nous avons
connus à LI fin de l'année dernière ont empêché que
le rapport d'activité soit examiné plus tÔt en commis-
sion. l.a dissolution des Chamhres à la rentrée d'octo-
bre, les élections de novembre 1 '181 et la formation
du nouvel Exécutif communautaire cn sont [a cause.

L'examen a posteriori du rapport d'activité relatif
Ù une ;1I1Ilée largement écoulée a-t~il encore un sens?
Votre commission de la radio-télévision a estimé que
oui parce que cet examen permet de débattre d'un
cert;lin nombre de problèmes généraux qui ne sont
pas nt~cessairt'ment propres à l'année en cause. .le
souhaiterais en tout cas évoquer devant vous quel-
ljUCS-UIlS de ces prohlèmes qui paraissent particulière-
ment Importants.

I,c premier cst ]a faiblesse des moyens financiers

dom dispose la RTBF. L'<ldministrateur général a
donné :l votre commission des chiffres éclairants qui
prouvent ljue le budget de la RTBF est de loin infé-
rieur aux efforts consentis par d'autres pays pour leur
institut de radio-télévision.

L'insuffis:lIlCe du budget de L1 RTBF a notamment
des conséquences sur l'ouverture que le décret de
1977 avait voulu permettre Ù J'institut. Les initÎatives

de commercialisation et de co-production, bien qu'el-
les soient en augmentation, ne donnent pas des résul-
tats bien satisfaisanrs par('T ljue la RTBF n'a pas les
moyens de proJuirt-" des ~missions qui se vendraient
mieux sur le marché international et même franco-
phone et parce que les crédits dont elle dispose pour
:lider la co production sont rrès limités.

Cette modicité réelle des moyens financiers dont
dispose la R T8t' a .lmené votre commission à se pen-
cher sur LI question de l'introduction de la publicité.

Nous avons ainsi appris, et la presse s'en est fait
l'écho, qu'une régie publicitaire s'était récemment
constiruée, regroupant RTL et cinq radios dites libres,
répanies sur l't:nsemblc du territoire national. Nous
avons .1Ppris que cette régic publicitaire, profitant de
cc qu'elle estime être un vide juridique, entend diffu-
ser et diffuse à partir de ce jour des séquences de
publicité commerciale sur les ondes desdites radios
lihres et cela alors que la questÎon de l'introduCtion
Je la publicité à la RTBF ct à la BRT n'a pas été
réglée et que le décret voté par notre Conseil s'est
prononcé en sens çontr..1ire.
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l.'adtl1inistLH("llr gént-r:)1 nOlls
"

dil j)j)
It,quiétud,'

ii ce sUlet, Inquiétude ;,]j,\)cnté" p;o u.',uirws déLl,H;l-
rions de respuns,lhlcs ILHI01Llll:'.. Ll r!1n'ISIre des

(:ommul1icHions, par e:'iCIIlI,le, 1!!t,:rrogé r:!r Je quori-

dien tralh,ais ,Lih~r;Hion' 1 \:xpnmt; l'II ;l\'fil ckrniu
son hostilit~ quaIJt ;1 J'inl!udllcrion dt. LI publicitl; SUI

les l'haines publiques. Je ie cit\" ,Olt fie pn'r l;crémc!

les marchés cJt'\J''':
tojc, 11 ;]'! .1 ["',S Jt' pL1Le d~jIlS

U'
domaine pour KT!., !.{ RTRr ('1 une !f01Slt'11Il'

ch;lÎne.

Encor(' que le rq)rt;~;enLl!l1 de rf-'';,(;tutd présenr ;\
b sé;ulce de nOIre cOl\unissioll ;1lt ,lffirmt' qu'il n'v
,1vair pas de vide juridique CH la m;l1ilTl'. puisque 1',11'
rêté royal du 10 aoÙt l'lX 1 est toujours en vigueur, il
conviendr;!ir "",111C,doute ci IlC,lnmOIllS que notre
Conseil se pendlC ';\11 le pr\Jhlèlllt". On peur craindre,

l'n effel, qlle j'l'raolissc!nlnl l't h pnjlungarion d'un
étal de t(Jlér;~ntT entraillelH unt: S)tu,lti<1Il de fait sem
hlable J. d..:l1..- "II" cmpÙhe 1..: rcspeCt de l'an';,'tt- royal
de 1966 'jrgallisanl hl télédisrrihu\loll.

Un autrc SUll'l ;ly;\nt retenu j',Htc!ltio]l dl' LI t'on)-
mission est celui de !'o<.:\ro\ ('\entllcl d'un reL1is htTl-

zien ;1 RTL pel"lllelL1!lt ;1 cel t;ln~~rrel}r t;lLlng~T de dit

fuser directement des 1111;\ge" cf'actlLdit0. II ('st vr;1i,
'-'1

f';ldminisrr;l\eur-gt:n':;ra] de ;:1 RTBF ]';1 admis, qu'il

s\1gn là d'une f<nme .le nHHlopok dont hénéficie L1

RTBF. 1<lUt-il hriser l'CI ;1Spect du !lIoTlopok? L'ur-

gence ;\ dt:b,Htn' de cettl' qllesti')[l ,lU sein de noir.:

(:o\l<;ed <-'.Sl d';HILl1lt plus gL1IJde, me sembk-t-iL
qu'une décision d cc SUJt'l rtsqU\' d'i:trl' prhl' en

dehors de IlPlrc ('()1l1I1H,!l<1U(t',dol's qUt' ~ellc-cl eSt

UHJe'crnee .IU pn'lnltT chd

Fnfifl- 1';rde'ptiull d'lll) pro1t'1 d';Hrètt' rOV,l[,

rcglalH les c-'\lmmUnie:ali',)lls II,: g(ill' '_'n1C!l1l'nf !],lti<Jn,1)

sLlr les :11ltnHll'S de Ll RJBF l'l cÎc Il BRT, ,) sou!cVt'

l'inquiétude de,", (onscih d'.ldmini',',alioll des .Jeu:..:

Instituts. Lec, inrerrérenccs qui <IiI, sljrg! ~l l'l' prppos

e!lIre Il' gOUVlTr1t'lllt'lH n,-.tion:d L'I le., Fx~'n:tjjs règÎo

[);1l!X et LOIUlllUll,lUI;11re"", _1/»)\.J'1)1 \"(>o\'er unc' solu
tion Jan L1 Lt)fll'l'n;lti,)j\ '.'1 r:"f!'

(
'n~;,_'il do;t y etre

,1t,lVerlll'Tlt partll' ~-'ren;ln'<:

Tels ",;j1! !cs pOlIlIS, m,\tbnje le l'n;suklll, chl'r~,

L'olli'gul's, qu'il 111'" P;H(I ilnpu,ulII ,Il: rcÎever l'ur

priorité ci:1I1S L1 d~',nl""';I"11 ,1\1 r'ppo!{ d',1cti\'iÜ~ de 1.1

RTBF en 19?;iJ, 1'\\111 il- 1'.'Sh, Il' -'II" pl'r1l1C;lr;11 de Hl<'

rètérl'r au raplHJrI ':cri: des i; lUX:~(" Ilolr" ,(HnnllS-

sitHl. (Applaudissf"'rH'llb.

Mme le I~ré<;ident. ;";r,,k "';1;\ rA l'cdngo.

M, Fedrigo.
---

!\1,IJa1l1V il, President, ITws i,'urs les
ministre , Iwrs L'o!!tgm If. Rapport J':lttivitt: de LI
RTBF pour l';lnnÙ' 1 YR(), I",US pt'rmu de i1letIrT k
doigt "ur 4lJclqul's p]d.ic, Otl\'t'rll'S, ()U\trtC., ;Il\ P()ll11

d't'trl' Irès hrgemcllt t)(;~l1;tc"

I.a première dl' lTS pl..1ics c<,! le blldgl,t de misère
dom héndicie L:ct In"ritut d'inlérêt puhlic, ;1\'(''- lUutcs
le cons(.quenccs néfastl's 4ut' c:eltl' "ÎtU;ltlUI1 PCU!
;jVoir sur b qU;I!itl; Je {'missions l"I du service ;lU
puoliL-, nuis ;lussi sur remploi el la 4ualn(' de cdui

ct. NOl!"" p,lssernns cn revue quelques-ulIl'S dt.. te"
ClIIlSéqut'lhTS- mais il WIll"" hut t(Hlt d',loord rennr-

quel' que les ;lugmenUtlOTls de hudget ;H.cordét,s ;1 \;1

RTRF ~H! i.:uu!"'; de ces dernières .11111(><,,, n'uTlI P;lS
suivi l'augmenu!iun des prix dans le senenr de LI

produnion et de la distrihution dire culturelle, et qUl'

donc, contr;Ùrl'tllt'I1t <lUX apparences, d' budget sc

voit d'année en année tristement el lamel1tablemenl

r;lhoté. Si J'on peut parle-r d'effort, l'effort LOl1senri

apparaÎI l'tHnme étant d'autallt plus ridicule ,--\uand OH

le compare aux efforts hits dans d'autres pays euro

pécns. Nos voisins hollandais ,dknnll au mt'me bud

get plus dei! milliards de nos frall!"s, suit trois lois

le hudget de LI RTHr.
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[.C~ C,)]] équencTs sont ,1UI,Hlt de petites plaies,
don! LTf1;ÙneS suppurent el ,lt'(:roissent l'l'Ht,t dc la
1ll,1L1die. Li premiére de t'CS conséquences, comme
r'~lrjout eu Ke1gique, eq supponée par le personnel.
L;r RTBF Il(' dispose que dt' 2 S6k agt~nrs, soit 78,85
p.t- du pCIS'J!llH.:I de b uJio-télévisio!1 suisst:, 49,75
P,t' ..III personnel de Id l'allio-télévision hullandaise CI
-15,19 P.l. du pcrs'JT1nd dl' la r;ldio-télévisi(JIl sw.:-

d,Jisl'.

L,-:s chiftres p;lriern d'eux-mt:nlt's. Encore but-il
wur ,1)Ot1ler It. fait 4ue ces dernii.-res années OtH vu
1',lugrneflt:ltion du nornhre d'agents hors-cadre, sou-
mis ;1 l'in,st~curité d'emploi, et d'autant pius dociles
que 1("lH emploi t'Sl peu sûr et lJu'ils subissent des cri-
tiques acerbes dt: toutes pans. Mais leur insécurité
\!'est-t..1Ie ras lin hut en soi, renlcttant cn cause les
fondements mêmes du rravail dans le domaine de l'in-
hJnnaTio!1 ct dl' b culture, dans lt'tJuel docilité ne sau-
1",111ClTt' prcmlèrt, venu?

(>n :1 heau sc donner honne conscience en attri-
huant ;1 l:enain journaliste, dont je- r::Ürai le- nom CT les
trois initiales, LI médaille de l'indépendance d'esprit,
,Hleune ré\:ompense arrribuée chaque année à un

'petrt garnemnlt < ne peu: cacher cette réalité de
1'étouffoir soporifique oÙ, d force de vouloir faire
pLlisir ~1 :out le monde, ou ;1 tout le rnoin'; il force Je
ne vouloir d'::plaire ;~ l'l'nains, on installe peu à peu
un llJlJron Je bonne cons(.ience tacTice et de mauvaise
roi dés;lbusée ou, tOllt ,lllssi grave, un climat <l',luto-
lTl1SUrc.

CerLlin" tr;lv<Ùlleurs de la RTBF se vOlent souvenI
r;lppelès ;1 l'()rdrc, enUHlrelll Jes "anctilHls diverses,
sc VOil'llI, L'omme M. lean-Claude RenJa, inrcrdire
1';uHennc, 011 sc font publiquement désavouer. Mais
oÙ t'st donc b lihertt' de la presse, si chère aux
délr;lCteurs de h RTBF, <;i dl' multiples pressions
extérieures influencent ;'1 c'~ point le tr:1vail des jOllr-
Il;1]istcs;; OÙ est dont: cette liberh; d'esprit nécessaire

il tnllt tnv;TiI d'information quand s'installe J'étouf-
roir, el qlL!nd ,-et L;touffoir est lui-même critiqué par

":,:UXEl mêmes qui en sont la pn:mièrc cause et les
premiers ;Iuteurs?

j',ljoute ;\ ccb que LI' qui, lbns l'information, est
p]ura]isIl: de g,wL:he, se bit systématiquement taxer

de g;lllchistl1e l~1est vivement <l!laqué. Ser;lit gauchiste
cr fo]}ciiTerllent m:ulvai un Face à la Presse oÙ ser,Ùt
n;guli(Tcment repréSentl'c la presse de gauche, en ce
compris le Drapeau Rouge. Sont non gauchistes et
donc rOllcièremelH bon" les Face à la Presse OIJ est
régulièrement rt:présenté le même propriétaire. 1] faut
hien entendu exclure de ces Fa(;e à la Presse roncièrc.
ment b~1I1S celui oÙ un représentantde la majorité
glHIVernl'mt'nrak n',l visih!t:ment pas tait le poids sur
i;l question dl' 1':lV()rtenlent.

!vIais il y a plus, CH le Llpport IlOUS apprend que
« des dispositions SOIlI..- prévues afin que les jounu-
listes qui sont amenés ;1 prendre une pusition 1'erson-
nc!It. dans la vie publilJue sur un problème déterminé

Ill' Iraitent plus Jç cc prohlème aussi longtcmps qu'il
<lgire l'opinion publique'

le Jois çn conclure que les journalistes qui sont
les plus intéressés par un problème, quel qu'il soit,
n'ont P;IS l'autorisation d'en parler sur antenne, et
qUl' donc sculs Leux qui SOllt moins intéressés que les
premiers ont Il' droit de traiter, et de maltraiter, un
sujet qu'ils connaissent moins hien. Rien d'étonnant
alors qUl' l'information soit fade et insipide, si les
syndiqués TIC peUVent parler des syndic~lts, si les
socialistes ne peuvellt parler des socialistes, les com-
trlunistes des communistes, CI les femmes des femmes!
D'ici peu, !10llS n'entendrons plus sur antenne que des
reprl'St'THants dl' la majorité silencieuse, et nous mesu-
rerons alors l'étendue et ]',lmpleur du silence!



Selon certains, les ;lUditeurs des lourn,lllX parlés
du matin sont, pour citer le rapport, «confrontés J
un enchaînement de nouvelles peSSimistes" qUI
«découragent les investisseurs ". Voil3 une critique
justifiée, une de plus. Car, comme tout le monde sait,
Je but de l'information n'est pas l'objeClivité, mais la
propagande de guerre destinée aux investisseurs. Tout

est pour le mieux dans la meil1eure des Belgique, et
nous devons rendre l'auditeur sensible à cette réalité,
révci11er la fierté n;ttionale de nos chÔmeurs, de nos
jeunes sans avenir, de nos femmes avortées clandesti-
nement, de nus accidentés du travaiJ, de nos assurés
sociaux, des travail1eurs de nos services public; et, en
bref, de nos contribuables. Finie la Be1giqlJ(~ de papa,
qui était fière de ce qu'elle ;wait. A présent, la Belgi-
que que nous devons promouvoir, c'est ce11e ljui seLI

fière de ce qu'e!!e n';1l\ra pas.

Une seule remarque encore touchant ;1 la libertt'
de J'information. A la suite d'émissions télévisées,
plusieurs personnes ayant témoigné de corKeptions ou
de cas personnels se sonl vues inquiétées ou même
inculpées. Cc fut le cas pour Eliane Morissens, ce tut
le cas pour des femmes .lyam témoigné dans des
émissions traitant de l'avortement. 11 s',lgit là d'at-
teintes graves à la liherté d'expression.

Il faut bien se rendre compt,,-' qUl' d,U1S ce cas on
s'approche dt: <..~equ'il est convt:nu d\lppeler Il' délit
d'opinion. La demi-solution qui consister.Ùt à filmer
des témoins de dos et en ddormant leur voix n'est
P;!S acceptable sur le plan de la qualité de l'inforlll~1-
tion et encore moins sur le plan de la liberté d't:xprcs.
sion et d'information, d'autant plus que, pour infor'
mer objectivement, il faut pouvoir uHlfrontcr ks
points de vue.

La RTBF connait aussi de gr~!vc,s problèmes dans
le domaine de la production. L,-l production d'émis-
sions de fiction, dites dramatiques, se fait de plus en
plus rare. En cinq ans, la production était passée de
17 Ù ~ émissions. Une seule est prévue cette année
dans le cadre du prix C:ammans.

Ces types de progr:lmmes sont, IlOUS dir-oll, jugés
ttOp onéreux. C'est un peu vite ouhlier la triste rt~;llité

des comédiens belges téduits il l'inactivité et condam-
nés au chômage. C't:st un peu vite oublier le n~dt:
culturel imponant que devrait jouer ta RTBf". C'esr
un peu vite oublier aussi que ...:c SOl1t ces émissions
qui se 'vendenr le mieux C't qui pourLlÎC'nt représenrer

une tentrée d'argent qui permettrait, p;\r exemple, de
mieux construire les émissions récré,ltives pour jeunes
et les émissions de TV-scolaire, de même que les
rnagazilw<,; du type" A suivre ", et de faire J'informa-
tion de manièn: un pt:u plus attrayante au lieu de
condamlwr les journalistes à un rÔle de porte-miLro.

Il est égalemenr difficile de comprendre l'clbsemT
de politique de co-producrion; It: hudget étant limin\
il semblerait en effer asscz logique de fain~ appel à
d'autres producteurs et surtout à kur apport fitullcier
pour Jes émissions donr on ne pellt supporter seul 1.1
production. La politique de production et de co-pro-
duction a cédé la place à une politiqut: d',lchat de
films commeruaux, westerns-john-Ford et autres
sous-produits de sous-cu1rures importées. Cette poliri-
que, comment ne pas la condamner? Car il y ~I
culture et culture, comme il y a folklore et folklore.

Ceci nous amène à considérer le cercle VICieux qui
commence par un lTI;tnquc de moyens financit:rs,
manque ch: moyens financiers limitdllt b ptoduction
et la qualité de cettt: produnion qui, ne pouvant être
vendue, devient e11e-même cluse de Inanquc dt:
moyens, et ainsi de suite.

Le culturel s'en trouve systématiquement sacrifié.
Jusqu'à présent, ce sacrifice s'est fait au profir de !'in-
f()rm;)tilJ/l. Mais jusques à quand? (:,lr nous retou-

chons ICi ,Hl prohlème de l'information, menacée de
~clêrose, p;U' le manque de liberté d'action des iourna-
listes, mais aussi par le manque d'images auropro-
duites.

A ceLI vIennent s'ajoutt:r les immenses problèmes
de commercialisation des produits de la RTBF, à
condition que produits il y ait. Dans ce domaine, je
me limiterai ,1 trois remarljues succinnes.

1" LI politique de commercialisation est pOlir
l'instant passive, la commercialisation se faisant sur-
tout sur demande extérieure.

2" Quand un progr.llnme est rentahle, la direction
le cède au privé. C'est un mécanisme hien connu dans
!lOS services publics: la fraction rentable est confiée
.IU pnve, le secteur public jouant le rÙle d'épongeur
de dettes. Cet illogisme s'est vétifi,,-; dans le cas du
C:onnmrs Reine Elisabeth, cédé à la Oeutsche Gramo-
phon Gescllschah.

T' Il existe des secteurs tentables ou facilement renra-
bilisés dont la RTBF a décidé dt: ne p.IS s'occuper. Je
pense ici surtout au coun-métrage, pour lequel J'éco!c
helge t:st mondialement <..'onnue, et plus p;lrticulière
ment à un secteur exploirable de courts-métrages
d'aninutioll traitant dl' situations spécifiques :lia Bel-
gIque.

F.t J'en arrive ainsi au dernier poilH qui me sembk
des plus préoccupalHs: ct:lui de l'inrroducrion de LI
publicitl; à la RTBF. Il n'entre pas dans mes inten-

tions d'épuiser le sujet, mais seulement d'énoncet
quelques considérations qui m';tpp.lraissenr comme
èt,lnt fondamentales.

LI H'nf;ltioll est grande, vu les problèmes de bud-
get, d'ouvrir ses portt:s :1 un apporr tinancier exté

neur. Je voudrais ici attirt:r J'attention sur un dangt:r
réel. Èn dft:t, la RTBF héndiciait t:n 1979 d'un
.Ipport de 100 mi11ions de h,lIKS pour des émissions
patronnées par la Loterie N,ltionalc, le C:rédil C:I)\1\-
mun;l! et d'autres bienfaiteurs. Or, si LI publicité étai!
légalisée, ce genre de patronage d'émissions se vcrrai1
S,-lIlS doure interdire, et ces 100 millions seraiclH bd
et bien perdus.

Outre cc danger, la questioll de l'introdll,-~tioll dl'
la puhlio..:iri' sllr les ch,lÎnt:s lutiollales ne peur se
réduire ~l l'examen d'un possible apport fin;l1h'ier. Fn
plus du fait que l'introduction de la publicité serait
cultureJ1ement néLtste, tout aussi ndaste ser,lit l'obli-
gation d'une po1itiqlH' d'autofinallcemenr, car elle
dmduirait à supprimer les sectt:urs culturels non ren-
tables. De plus, il st:rnb1c ,ISSez évident que la publi-
cité renforcerait le hudget de J'Frai, t:t non celui dl' la
RTBF, contrairement à toutes les i11usions que peut se
taire !Yi. \V.lIlgennée. Il doit en effet se rendre
compte, une fois pour toutes, que la RTBF dérange
surtollt parce qu'e11e t:st et restera servi<-'e public, et
non pour toutes sones d'autres raisons invoquées,
,Hlssi m,iI fondées et fallacieuses les unes qut: les
,lurres. C'est d'ai1Jeurs parce qu'elles sont mal fondées
et fa11acieuses qu'il serait fallacieux de vouloir Jes ren-
uHltrer.

Il faut t'gaiement tenir compte de ce LJue l'intro-
ducrioll de \:; publicité à ]a RTBF - ou ailleurs - ne
serait d'aucun apport pour les produits belges. Le
prix de la puhlicité télévisée favorise indéniablement
les multinationales; la prt:uvt: en a été faite SlIr les
,-t!Hennes de RTL, où les famt:uses pages de conseils
publiciLlires sont remplies pat des produits étr;tngers.
Il l'sr vrai qut: dans ce cas, It:s produits des multina-
tionales ne se retrouvent pas selilement dans les pages
publicitaires. raJoute que l'introduction de la publi-
,..:itl' ne serait pas créatrice d'emplois dans notre pays,

13



car lcs pages publicitaires des grandes marques ne
sont fabriquées ni au grand-duché de Luxemhourg, ni

- encore moins - en Belgique.

Je terminerai en attirant votre attention sur le
danger que représenterait l'introduction de la publi-
cité radio-télévisée pour la presse écrite de notre pays,
alors que la presse d'opinion fait de la corde raide
depuIs des <lItnées et que certains journaux Ota déjà
fait le grand hond.

En guise de nmclusion, ]C me plairai à soulil!,ner Ù
nouveau j'Impérieusl~ nécessité d'assurer .lUX journ..l-
listes de la presse or:l1e et télévisée l'indépendance
nécess::tire .1. la pratique de leur métier, les dangers
que rc::présemerait l'introdunioll de )a publicité à la
radio-télévision, et l'influence néfaste qu'exerœ Id
maigreur maL1dive du budget attribué à L1 RTBF. Il
serait tcmps, dl's à présent, de s'en prendre à la m.lla-
die el non plu~ à ses symptÔmes. (Applaudissements.)

Mme le Président. .- Plus personne ne demandant
la parole dans ]a discussion générale, je ]a déclare
c]osc.

INTERPELLATION DE M. ONKELINX A M.
MONFlLS, MINISTRE-MEMBRE DE L'EXECU-
TIF, SUR LA ..CIRCULAIRE W9 A TOUS LES
SERVICES AUX FAMILLES ET AUX PER-
SONNES AGEES, QUI A POUR OBJET LA
LIMITATION DU NOMBRE D'HEURES SUB-
SIDIABLES POUR 1982»

Mme le PréSident, - L'ordre du jour :lppelle l'in-
terpellation de M. Onkelinx à M. Monfils, Ministre-
Membre de ]'Exécutif, sur la <,circulaire W9 à tous

les services aux familles et aux personnes âgées, qui <-1
pour objet la limitation du nomhre d'heures subsidia-
b]es pour 1982».

La p.lrole eq à M. Onkelinx.

M. Onkelinx. - Madame le Président, monSieur
le ministre, chers collègues, le 10 mars 19H1, j'inter
pe]LIis déjà votre honorahle prédécesseur M. H.an-
senne, au sujet de ]a circulaire W6 dont l'objet éult
le blocage des heures de presf<1tion pouvant (:rre sub-
sidiées en 19R 1.

Cette décision a été revue par ]a circulaire W7
permettant un accroissement de ,) p.c. par rapport ;1.
1980, du nomhre d'ht."ures prestécs par les sen'll.t's

d'aide ,-lUX bmilles et aux personnes ,îgécs.

Par LI circulaire W 8 du 16 ;wÙt 198], ce taux
d'accroissl'ment ..\Vait été poné ;1 106 p.c. Aussi, e<;t-
cc avec stupéfaction qu~. je viens de prendre connais-
sance de votre circulaire W 9 adressée en date du 22
avril 1981 à tOUS les services d'aide <lUX familles ct
aux personnes âgées, qui annule les décisions anté-
rieures et limite pour l'année 19H2 le nomhre
d'heures subsidiables à celuI de l'année 1980 ou
1979, soit, une croissance zéro pendant deux ,lnnées-

Je m'en voudrais de ne pas donner !e<.:ture à notre
assemblée de votre circulaire qui a pour objet 1,1 limi-
ration, pour 1982, d'un nomhre d'heures subsidi;l-
b1es. Vous dites: «Me référant ;) la décision prise par
mon honorable prédécesseur h: 2 décembre 1981, et
qui vous a été communiquée par une note de l'admi-
nistration de la famille en date du t 6 décemhre 198 l,
je relèvc avec regret que le taux d'accroissement envi-
sagé dans Cl'tte note a été basé sur des prévisions qui
paraissaient normales à l'époque, mais qui s'avèrent
actuellement trOp oprimistes en ce qui concerne le
budget 1982.
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Vous continuez en disant «vous n'ignore? pas que
les circonstancd nous ont contraints depuis lors à
revoir ces propositions et à apporter les mêmes res-
tricrlons importantes que celles imposées à tous les
autres budgets".

«C:'est ainsi, dites-vous, que je me vois forcé dt.
rapporter les décisions antérieures et de limiter ]1.'
nombre d'heures subsidiables de 1982 à ceux de l'an-
née 1980 ou 1979 selon que l'une ou l'autre année
fut plus favorable.

Je me dois également de vous rappeler que l'octroi
de subventions n'est autOrisé que dans les limites des
crédits inscrits au budget, clause formellement inscrite
d,lI1s les réglementations. >

Vous dites vous-même que vous êtes conscient des
difficultés que cette mesure peut entraîner pour un
grand nombre de services et par conséquent pour les
personnes à aider.

!vions.eur ]1.' ministre, mon interpellation ne sera
pas trop longue étant donné qU'l'lie ne fait que
,,'ajouter à celle que j'ai développée à cette tribune le

1() mars de l'année dernière. Pourtant, j'avais cru
comprendre des déclarations de l'Exécutif de la Com-
munauté fran;;aise du 19 février 1982 qu'il entrait
dans vos intentions d'étendre les services qui permet-
raient de raccourcir les temps d'hospitalisation et qui
favoriseraient ]e maintien à domil:ile plutôt que l'hé-
bergement coûteux en hÔpital des personnes âgées. 11
faut croire que j'ai ma] compris puisque votre circu-
laire rl'duit l'activité des services mis en place pour le
rnallltlen à domicile des personnes :îgées de près de
6':1;,.

M. le Ministre-Président Philippe Moureaux disait
dans ]a déclaration de l'Exécutif que, tenant compte
des désirs des personnes âgées de rester chez elles le
plus longtemps possible de manière autonome, l'Exé-
\.-.utif développerait les services qui leur permettraient
de vivre en dehors des établissements de soins.

Vous-même, monsieur ]e ministre, à une question

Je M. Grafé, vous répondiez qut' la grande majorité
dt:s personnes âgées préféraient rester à domicile le
plus 10ngtemps possible et que c'est là qu'elles trou-
vaient les meilleures conditions d'insertion sociale.

Et tout <HI long de vos interventions à l'occasion
dt: la déclaration de l'Exécutif, pour les besoins de la
C;lUse, vous disiez que vous alliez favoriser l'hospitali-

S<Ition à domicile ou ]e maintien à domicile des per-
sonnes âgées le p]u" longtemps possible étant donné
que c'est moins coûteux.

Dès lors, votre décision de diminuer les services à
domicile me semble contestable à p!us d'un titre.

Il ressort d'une étude de la société de médecine de
Seraing et environs qui groupe 74 médecins que les

servin's nécessaires pour k maintien à domlci]e d'un
malade, en dehors des soins paramédic::nIX et par
ordre d'importance décroissam, sont: 1) aides fami-
lia]es et aides seniors; 2) gardes-malades; 3) repas il
domicile; 4) assisLlI1ts sociaux; 5) prêt de matériel; 6)
blanchissage; 7) petits services, etc.

Par ailleurs, cene même étude fait référence à une
convention passée entre la sécurité sociale et l'assis-
t,11lCe publique de Paris. Un prix est fixé par journée
d'hospitalisation ~1Udomicile. Ce' prix comprend tous
les frais inhérents au système, salaire de tout le per-
sonnel, prestarions médicales, frais pharmaceutiques.
AcrueIJement, le prix d'une journée à domicile est de
12S FF, soit 2600 FB alors qu'en service de médecine
il est de 885 FF ou 7080 FB et de 121 FF ou de 968
FB en service I(mg-séjour. L'économie d'argent paraît
donc évidente. Ces mêmes médecins estiment que la



déficience L1 plus regrettable "e situe .HI nIveau des
aides familiales et aides-seniors qui som p:uticulil>f('
ment indispensahles dans ]e cadre du nuintien il
domicile. Et vous aggravez cette déficience en ohli-
geant les services il r~duire \cur activirl" dl' fi '~i;>.

En troisième lieu, les besoins des popubtion,> "Ollt
loin d'être couverts, La demande dl"passe de loin ['of-
fre, Il existe dans ce se neUf des emplois disponihles
Or, le maintien de l'emploi l'St ulle des Pf(~OCUlpa-
rions majeures de tOllt mandataire public. Compf('
t(:nu de la circulaire W8 ;Hltorisant l'accroissement de
6 'y" des services pour répondre il LI demande Je L1
popuLttion, on ,1 engagé des ;Ùdes fami!i;1lcs et Jes
aides-seniors 'lU! suite 3. votre (ircubite seront
dernain des chÔmeuses. Nous avons eu l'oc..~;lsion dL'
créer des ccntres de formarion, suite à ces différentes
notes que nous avons reçues. Nous avons donc formé
des aides familiales er des aides séniors à qui nous
;1Vons pratiquemellt formellement promis Je les eng.l-
ger mais votre circulaire met un terme 3. leurs espoirs,

Je prends comme exemple le service dont j'ai l'hon-
neur d'<lssurer la présidence. Celui-ci a engag~ sous
contrat de rravail depuis le début de l'année) 1 per-
sonnes que il' ml' verrai dans ]'ohlig;Hion de licencier.
Pour J'cnsemhle des services d'aide ;'1 la famille et
(l'aidc-seniors en Wal1onie, 700 personnt"s ont t~tc:
engagées, Comment voulez-vous que nous mainre-

nions ces 700 personnes ;lU tr;n'.ÙI à panir du
moment oÙ vous ne nous autorisez pas à act.:roÎtre le
nombre d'heures de (; ü/,). Il est évident que les aides
familiales et les aides-seniors au travail coÙtent moins
cher à l'Etar que comme chÔmeus(~s sans p;trlcr des
économies d'argent réalisées en posrposanr le place-
menr des personnes âgées, l'II r,H,:courcissanr les dd,lis
d'hospitalisation, en évitant le placement d'enfanrs,
etc

.Je voudrais aussi, monsieur le mlTlISrrC, .uttn"!"
vorre .1ttention sur ]e désarroi qu'entrainc vorre déci-
sion non sndement pour les quelque 4 SOO ;ildes
familiales et aides-seniors qui risquent de sc voir par-
tiellement privés de leur emploi mais ;lussi auprès des
dizaines de milliers de bénéfici,Ùres, malades ou h,lIl-
dicapés, qui attendent légitiment notre ,Üde.

Les temps ne sont plus aux décbr:Hions géné-
reuses et riches en honnes intentions, Il faut Op~r(T,
au sein des budgers qui vous sont impartis un certain
nombre de choix cr je pense, pour des r;lisot]s qui
précèdent que votre choix est mauv,lÎs tant du point
de vue humain er social que du point dl' vue des t'co-
no mies à réaliser et je vous demande instamment de
revoir votre dét.:ision, Je ne doute pas un seul insunt
que si vous réalisiez pkinement l'uriliré de ces servil:Cs
et la situation malheureuse des personnes ..Ùdées, vous
auriez à cœur d'étendre les services plutÔt que de les
restreindre. Aussi, je vous invite ainsi que vorre c;lbi-
net à venir consr,1ter sur le terrain la situation sociale
et sanitaire (ks personnes aidées auxquelles vous vous
attaquez, Le service que je préside est à votre emil'fl'
disposition; je ne doure pas que les .uttres services ]e
sont également,

Puis-je me permettre, monsieur le minisrre, de
vous signaler que le Fonds imerdépartemental dl' pro-
motion de l'emploi pourrait être iudicieusement uri-
lisé en faveur de nos services en permettant la créa-
tion de nouveaux emplois destinés à satisfaire les
besoins collecrifs des plus défavoris~s, qui ne le sont
pas actuellement. Je compte sur vous, monsieur le
ministre, pour trouver des solutions autres que des
suppressions d'emplois et je vous demande dès à pré-
sent, vu la crise économique et les difficulrés budgé-
taires que je comprends, de mainrenir un raux d'ac-
croissement de 6 %, ce qui est, et d(> loin, cn-deçà des
besoins réels. Je voudrais aussi vous dire que quand

l'Exécutif nous présenreL1 son hlldg(,t, ]1..' 1 1 ou le I.~
juin, mon vote dépendr:1 de la réponse que vous ferez
,1 mon Interpellation CI"i vorre réponse est nég,lt1\T,

l.T vote TIl' sera pas nécessaire!lwrn favorable.

Mme le Prc:sident.
Ministre !\1cmhre dv
!r:lIlçlist.-

LJ p,lro]e cq ;\ i'v!. J\.1onfils,
l'Fxl;L'urif de b ComrnunautL;

M, Monfils, Ivfinisrre-Mcmhre
dl' l'Exécutif.

M;lctame le Président, chns ,,'ollègues, tvL Onkelinx ,1

dit des dl oses rour ;1 fait vxactes et je p;lftage son

pOtnt de VUl',

]\ ,J d';'c1aré que ]e service "';laIe LImili;dc L'un
fon(bmenul dans l1nl' p()!irique permett.lnr aux per-

sonnl~S d'exercer Ull chuix: soit de rester L'hez elles
soit, pOlir les p':rsonnes jgécs, d'cntrer dan'> les insti-
lullons crc:ées pour elles. l'Fxécutif de b (:()mmu-
JUlIté française veut g.lrantir ce choix.

l'vf Onke]inx a égalemclH ,dhrmc: qU(' t'heure
!J'(;ratt ni ;lUX grands dis..-our~ ni ;lUX belles paroles
mais au ré..llisme. Je crois comme lui, qu'il importe de
faire preuve de réalisme, surtout au niveau budgt,
t.lIre,

Nous .IVO!J" preusémenr enLlIné cc Inatln, cn
commission ]es discussions reLnivl's ;111 budget 19XZ
ek la Communauré et avons réalisé que cette m,Ullt>n'
de penser est, plus que jamais, d'acrualiré,

Il co.;( eX;lCt, monsieur Onke1inx, qu'i] bur bire

des choix, mais dés l'instant oÙ j'on dispose d'un
budget en ,lugmcntarion de 2,5 3. 3 l',"" "eulemem,
vous ne l'ignorez p~IS puisque vous ;lVe/. suivi les tLl-
\;ll]X l'Il commission - soit 9 milliards 7h millions, il
est impossible Je Jistribucr des suhsides au JeLl du
p()urc..'ntage d',lccf()isscmcnt.

V(HIS save? pertinemment bien que JC disp()se de

qU;Hre grands crédirs: l'un est ;ll1ecté à la prorc..:rion

dl' la jeunesse, l';lutre cst destiné au service d\1Îde
bmiliale, le troisième ..'oncernc l'ONF ct le dernier
enfin est l'OnS,lCr~ .1UX personneshandicap(;cs.

Voilà très eX,lCtement l'ensemble des selreurs dont
j'assume L, gestion et lTb sans ,llll'Une possihilité
d'éLIsticité. Les choix sont (ks ]or" comme vous le
dites, illusoin's. Je puis vous assurer qu'aucun de ces

scctl'urs ne disp()sc de cri>dirs d'un montant exagéré.
rous ,>ont ;1 la corele. f).1ns ce dOln.Ùne l'Ofnnle dans
eJ'.HltreS qui relèvent de la compétence de mes collè-
gues, nous nous <;(0)111eS cff(Jrci's de présenter ;1U
Conseil un hudget vérité.

f';\lILlis pu ;Igir conllll(' certains dc mes pr~déces-
scur,> et tnJintcnir le taux ;1 6 p.c. voire plus, pour-
quoi p"s? et utiliser, comme vous I\we/. suuligné, Li
formu]e: réduction il due concurrence.

Nc me dires pas qu'on n';,
recouru Ù ce genre de procédé.

pas dans le passé,

Certes, nos chiffn~s diffèrnn nlalS vous savez
comme moi, vous qui t'res tcchnicien, combien il est
difficile d'obtenir de l'administrarion de hl famille et
de !'.Ùde sociale des renseignements pré..:is l:onCeftunt
la liquidation des suhsides relatifs aux exercices 19HO,
19X 1 et 19X1.

Si vous uHnpareI. le hudgcr 19X2 à celui établi au
u)urs des années précédentes, V()\JS ré~1IisereI. qu'il
faudr;1 procéder ii la liquidation ~111marc le franc. Les
grandes idées généreusesqui présidaient 3. certaines
circulaires prises antérieurement, se heurrent à la réa-
liré budgétaire.
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Je dispose d'aiJ1eurs il cet
fres forr peu enthollsiasm,HHs.

égard de cen,JIIl" chit

Je ne m'étendrai pas sur la technique budgcuin',
nous aurons l'ou.:asion d'en discuter face J. face CH
die me paraît relativement c()mpiiqul'c. En cHeL il )-

l'ut des rcports cn 1979 qui furent ,1ffcdés ,HI béné-
fice de l'année 1981 et retirés au cours Je ct' rn.:me
exerCice.

Lorsque, au cours de l'annt't> 1<.-jXii, il lut décidé
que le nombre d'heures à ~jUbV;:'IHi()f!lwr cn l 'J8 i
devait passer de 3 millions S16 mille heures à 3 mil
lions 879 milJe 1.54 ht'un:<.; el finalemenr ii J million"
942 mille 692 heures l'administration, qui tt-rmÎllt.
seulement Li liquiddtinn lk ranrlt~e 1980, 11t: dispose
plus pour cerrt: année, des credits suffisants er doit
procéder à la iiquidJ.tioli au Ill<UC le tranc. Est"ce \lne
bonne politique?

En 1981, l'adminisrration a également prévu, sur
base du nombre d'heures ,lutorisé, un mOtlIant de
929,4 millions, qui fut ramené au budget 1981 il S5S
millions, en manière telle qU';l ce niveau égalemel1t un
problème de liquidation de subsides s'est post'.

Faut-il ne rien faire, poursuivre cette politique et
demander à J'adminisrration, en fin d'année, de pro-
céder à la liquidation à due concurrence en invoquant
les crédits insuffisants? C'était une manière d'agir.

J'ai, en ce qui me concerne, choisi la solution de la
clarté et de la franchise, que je vais essayer d'appli-
quer aux autres secteurs. J'ai dit qu';1vec l',lrgent
dont je disposais - et je n'en suis pas encore sûr,

monsieur Onckelinx -
je pouvais en principe g<1ran-

tir le niveau" aides familiales" 1980. Par conséquenr,

j'ai averti les institutions, al! lieu de continuer il les
laisser travailler dans l'inconnu. Je songe par exemple
aux sessions de formation. Inutile de vous dire que je
serai très sévère en ce qui concerne la reconnaissance
des sessions de formation. Au lieu d'annoncer hypo-
critement des diminutions en fin d'année, meItant
ainsi en difficulté tous les services d'aide familiale et
décourageant ceux qui travaillent dans ce secteur, j',\i
averti les inréressés des difficultés de 1982 en insis-
tant sur le fait qu'il fallait courber l'échine pour

"tenir ", pendant cette année 1982 qui sera difficile à
cause de la faible augmentation hudgétaire. J'ai
engagé les institutions à être prudentes, les services
aussi en disam qu'il s'agir,l de mainrenir le volume ;1
un niveau certes inférieur aux prévisions de ces ser
vices, mais inférieur également ,lUX espoirs du minis
tre qui préférerait de loin se faire féliciter pour Il:
développement de ses initiatives plutÔt que critiquer
pour la manière donr il essaie de tenir les rênes bud.
gétalres.

Telle est la situation. Dans l'état actuel des choses,
en tout cas, je serais désolé, monsieur Onckelinx, de
voir que vous n'approuviez pas le budget. Cependant,
en toute conscience, compte [enll du montant hudgé-
taire qui est inscrit, compte tenu du volume des cré-
dits que j'ai reçus et qui a fait l'objet d'une négoci,l-
tion globale entre les trois ministres, compte tenu
également de ce que je ne peux pas trouver de crédits
dans mon enveloppe permettant de dOllner un peu
d'air aux services d'aide familiale, je: ne peux pas
abroger cette circulaire.

Sur les 9 milliards 76 millions, je dispose exacte-
ment de 9 millions que je peux miliser à des actions
ponctuelles au niveau du troisième âge, au niveau des
personnes handicapées, au niveau social. En outre,
toujours grâce à ce montant, je compte lan(.'cr il partir
du mois d'octobre-novembre une grande campagne
sur la périnatalité. Je le répète, il s'agit de 9 millions
non-affectés sur 9 milliards 76 millions qui sont, eux,
répartis sur base d'arrêtés et de règlements précis.
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La rem,;rque .1 ete f.lite ell u)mmissiol! qu'en
matière Je prorection dt: 1,1 jelJlleS~e, j'étais quelque
pt..>lJ à ,--()urt égalemcnl. !I est d'ailleurs curieux de
conSlarer que cc rnarin, OJl m'a n:proché d';lvoir f,Ùt
virer des crédits du S('eteur de la proreCtion de LI jeu-
nesse ;1. celui de l'aide so,.i,ile. Comment le fer;Ùs-jc
puisque, je le répète, ]e SlilS ;'1 coUrt partout, pas de
hcaucoup, mais Je manière rangentc. Il l'sr bic)) évi-

dent que si p;u miuclc je voyais line possioi!ité d'<lr-
'"'Inger ks choses., le le ferais.

!\10nsieur OnkeJinx, vous ,1\-'('/: hiI a!1usioll ,Ill
fonds interdépartemental. Il CSt cerLlIn quc nous
.lvons déjà pris des contacts ,HTL le ministre ch3rge
de ce problème. NULIs ,Ivons cstim":; que deux secteurs
étaient pnoritaires: le secteur de 1,1 petite enfance cr,
nature!1ement, le secteur aide familiale. Je me suis
rendu compte qUt~ je Jevais bloquer l\lugrnentation cr
le volume des hellres depuis qw: j'ai compris que
nous ne pouvions pas réaliser concrèternenr les inren-
tions qui figuraienr dans 1:1 décbr;ltion de la C.'omtnu-
Juuté trançais!.', de développer ces services.

En tout cas, pour 1982., ie me suis tourné vers le
Fonds interdipanemenraL .Je n'oserais p;JS dire que
j'ai le plaisir dl' vous annoncer que tout va bien, tant
que la décision n 'l'sr pas wmbée. k peux simplement

vous déclarer qu'il y ,1 de fortes' ch,lIlces pour que

nous ohtenions, vi,] Je Fonds interdép,1rtemenra!, une
aide nous permettant de pallier la c,\rence tin,-lIlcière
ell 19S2 et d'empêcher qu'une série d'aides familiales
énurgent '-Ill chÔmage, cc qui serait catastrophique,
non seulement pour elles, mai:'> également pour les
services qu'dies rendent à 1;1 collectivité. En 19S.1,
nous ,Ivons l'espoir que les choses iront mieux sur le
pLin budgéraire. J\bis pour 19R1. pM le hi;lÎs Ju
Fonds imcrdépartemt'ntal, j"esperc simplement m,lin
tenir dans ce secrcur essentiel le niveau des presu-
,ions qui permcrrellt de rendre ,]UX familles et ,lUX
personnes :lgées les services qu'elles sont en droil
d',Jttcndre de LI Cornnnlll,-lUté fran\-'aist,. .le vous
remercie.

Mme le Président. L1 ~urok est ;1 .\-1. OnkeJinx

M. Onkclinx. -- Madame le Présidcnt, mesdames,
messieurs, monsieur le ministre des AfLtires socialt>s

dl' hl Communauté française vient de nous dire que
son budget es! augmenté de .) p.c.

H n'en est rien toutefois pour ce qUI ~'oncerne les
heures de prestation des aides familiales cr seniors. I.a
110:-e minislérielle Cil LÙr foi.

M- Monfils, Ministrc"Memorc de l'Exécutif.
Excusez-moi de vous Illterrompre, monsieur Onke-
linx, mais je rappelle que nOlls passons J'un crédit de
881 millions 400 mille francs en 19S 1 à 964 millions
en 1982. C'est [our de m("llle une augmentation.

Sans doute, cel,] ne permet-il pa:,> d'augmenter le
nomhre d'heures de presution. On sait fort bien que
d',wtres éléments interviennent dans l'impossihilité
d'augmenter ce st~rvice, notamment l'index,Jtion. Il est
vrai que ce crédit, même .lUgmenté par rapport il
l'année dernière, est insuffisant, même si nous app]i-
quons la décision du gouvernement national prise en
1982 en la matière. Le sal::lire de la plupart des aides
bmiliales ne dépasse pas, en effet, le plafond imposé
pour appliquer la limitation de l'index. Fn pratique,
ce salaire ne dépasse bien souvent pas les 27000 ou
30000 francs et, dès lors, l'indexation est ooligatoire-
ment d'application. D'oÙ la nécessité d',wgmenter le
budget.

S'il est donc eX,1ct que les heures de prestation ne
pourront être plus nombreuses cette année, p,-U
contre, il est faux de prérendre que de ]',ugent frais

n'a pas été versé dans ce secteur.



M. Onkelim.:. -- Si je vous comprends hien, tnon
sieur le ministre, J'augmenL1tiOll hudgét:ure serI ,1
couvrir le même nombre d'heures de prestation qu'en
19R 1. Aurrement dit, les 962 millions prévus au hud
get 1982 ne permcrtent pas de prcsrer plus d'heures

qu'cn 19R 1, lorsque le budger n'était que de RRf) mil-
lions.

.le résume:
est égal à zéro

1.',-\CLT(lisscrncnt Ju
par rapport 3. 19HO.

nombrt: d'heures

De plus. en 19R l, votre prédéL"l.'sscur, monsieur 1t-
Hlmistre Hansenne nous a\',lll o""troyé '} p.c.
d'augmentation par rapport à 1'<1I1née précédente.
Aujourd'hui, vous suppnrnez Ct't ,lVan1<1ge et vous
vous référez donc ,lUX budgets des années RO et 79.
Cela revient à dirt, que vous diminuez le nomhrc
d'heures à prester, de .) p.c. par rapport à llJRI. j'cn

conclus que J'accroissement du nombre d'heures n'est
même pas égal à zéro, mais bien à moins.) P.l.

Non seulenlcnt, vous renoncez ;\ respecter l,) o('te
ministériel1c prévoy:uH une ,-Hlgmem,nion dl' f> p.c
mais V()l]S reniez également la note ()f{r;1nt 1~1p"ssihi-
lité d'augmenter le nombre d'heures de prest:ltion dl'
{ p.l.

QU'.Hlviendra-t-i1 du personnel engagé (bns ce
secteur en RI et H2 d;HIS L1 p;lrrH~ fr;uKorhone du
pays? D,lns un mois ou deux, lor~quc le nomhre

d'heures l.Jue vous nous avez ,1lHurisé ~1 pre';fer ser;l
atteint, ces aides familiales sr:ront pn)r,ahlcmenr 1l1ise~
au r:hÔm,lge. Elles ressortiront donc, ,lU point dl' \CUl
pécuni;lire, du département de l'Emploi et du Tra'l.'ail

N'est-ce pas là une h(,:on d'enuHn,lger les gt'ns ,) 1)C

pas t r,l'I.',li 11er ?

Fr qlJl' devicndr()[lt ces f,lmilles CI L-es pnS(HlneS
;î.gées qui ne serotH plus aidées. ;dor~ qu'elles en ont
grand hesoin?

Si j'on supprimc les aides tamiliale" cr 1:1 déli-
vr;Jnu' des repas chauds <) d()micilc, 11l(:vn;!hlclllent
les béndiciaires dl' ces services ir<lllt augnwnter le
nomhre des personnes ;î.gées qUI sc tr()\!\"l'Ilr déj;-i dans
un cenne de gériatrie. Or Ch;l,,'UIl ~air qUl' ceLI cOlltc
lin ;lrgenl tOI1.

11 ne suffit P,\S, pour un ministre, de dl1T ,1 LIS-

sèmhlée qu'il sc UJlJtl'IIf(' de dépensn le hudgcr qui

!ui l'SI attrihué. Il doit sc défendre et t.'ssavn de bire

rèvaloriser SII!1 hudget (.'fI fl)Tldi()!J de ~es h'esllins.

En limit;ult !cs dépenses comme vous v,)ule/ le
faire, vous ;lliez dépènser he;lllC()lIP plu~ d',lrgent
encore l.Ju',lduellement ét<lfH dOIlJ\{-' qu'une partie du
personnel émargcL\ ;Hl chÙllUgc, cc qui provoqueLI
l'hébergement dl' b()n nombre de per~.JI1ne~ du _~l àgl'.

M. Monfils, Ministre-Memhre de l'Fxt'unif. - Je
vous ~1i dit l.Jue pOlif 1980 et 19B 1, ,Llpri:s les chif
fres de 1',ldministratio11, le solde sen liquidé :1 du\"
UJ!1currence. Cela signifie que les servin:s Il'~lur,)!lt
pas l'argent qu'ils esrér,1ient re~'evoir sur base des cir

cubires trop génén.'use<; qui leur ont l;té adressél...~-

Préférez-vous que l'on dise, après dèux .H1S:
'VOloS ne recevrez pas les x centaines de millier~ de

francs ,luxquclles vous vous attendiez, m,ti~ x L-èn-
UIf1..:S Je milliers dt. fLHKs mOJ[\~ 1S, 20, voir{' 2S
p.c., simplement p,lrce qu'il y ;1 el! ,>un;v;lluarioll l~ll

19HO et en 19B1?

N.estime/_-vou~ pol'> plus opportun que l'on ,lltire
l'attention sur le hit qu'il faut hire des économies,
car l'administration n'a plus ;l.ssez d':ngent? N'est-il
pas plus hOl1n[~te de dire: attention, ,lllons-y dOllce.
ment, ess,ly(HlS de trouver une f()rmule \';11:1hle?

Je vous répete que vous allel ;Jvoir de mauvaises
surprises pour la 1iquid;Hion du soldt.', C,H le montant
espéré pour 19HO et pour 1981 ne scra pas versé ilHl~-
gralemenl.

!'<li voulu vous éviler cute désillusion. Je ne veux
p,l~ prendre les services d'aides familiales en traître,

un ,11) et demi après la dÙture Ju compte, car cela
crl'erait oeaucoup plus de problèmes. Mieux vaut pré-
venir que guérir

M. Onkelinx.
préfère que vous

le ministre, jeBiell sÙr, mOllSIr:ur

;tnnOlh':lèl b cou1cur.

k constate siInplelllent que vous cond<lmnez non
sèulemt'Ilt l'administration, mais également vos hono-
rables prl'lkcesseurs, duteurs dl' ces notes généreuses
dont ils ont pris b resp(H1s,lhilité-

Vous venez de dia qut.' vos préJécessèllrs onr été
trop genéreux n n'ont pu tenir leurs prOITlèSses.

JOllr n' que je sais, c'est que dem,liu, sur le ter-
r.lin, le prohlt~me sn,l encore plus difficile. Aussi Je
me permets de déposer un proiet de n1otiol1 sur le
bure,Hl de !';1ssemblée.

PROJETS DE MOTION

lkpilt

u)llègues, Je SUIS saISIe
Onkclinx. Je vous en

Mme le Président. - C:hers
d'lin pro!et de motion dl' M.
dOf\lW lecture:

., I.t' C:()nseil de la (:()mmunaute tr31H;aise, suite Ù

l'interpel1ation du dl'putl' C. Onke1inx, relative :1.
l'aide aux bmi11es et ,1llX personnes ;î.gées, dcmandl.',
,Hl 1\.-linistre-_Membre de l'Exécutif Je Lt Communautl;

fL\ut"lise ,1\-',lIH Jes Afbires SOCi;1leS dans ses ,lttribu-
lions, dl' r~'f\(J1lcer ;\ ,lppliquer ];J circulaire ministé-
rielle W'ICJ du 22 avril] CJH2, ,1Y,lIlt pour ohjet d'annu-
ler l'exrension Je () p.l. en heures de prl.'stations des

"crvices d',Ùde à b hmil1e et aux pl.'rsonnes <'igées,
te11e que prévue dans L1 note de l'Administr,ltion de
la famille en (Luc du If) décembre 19R1, suite à la
décision prise rat son honorable prédécesseur, et de
prévoir, dt's lors, un budget ~uffis;lIlt ;1cette fin.

Par :lilleur"" M. Ducarme <1déposé un autre proJl"t
lk motion ,linsi libellé: ,< Le Conseil de la Commu.
nauté fran(.;aise ayant entendu l'interpellation cIL- t\-1.
Onkelillx et hl réponse ,J\I ministre p,lsse ,) l'ordre du
JOUr.

.k VOIIS propose de reporter le vote sur ccs projets
de motio11 ;1LIprochaine sé,l!Kc. (Assentiment.)

QUFsnON URGENTE DE M. LAGASSE A M.
MOUREAUX MINISTRE-PRESIDENT DE
L'EXECUTIF DE LA COMMUNAUTE FRAN-
ÇAISE CONCERNANT LA MISE EN ŒUVRE
DU COMMISSARIAT GENERAL AUX RELA-
l'IONS INTERNATIONALES, CREE PAR LE
DECRET DU 19 DECEMBRE 1979

4rtide 6~ dti Règlement

Mmt-' le Président. - l.'ordre du jour .1Ppelle b
questioll urgente que Nt. Llgasse désire poser ,1 M.
;\;fourc;\lIx, Ministre-Membre de l'Exécutif de la
C;\)mmunau[t' française concern,lnt ]a mise en œuvre
du (:ornmissariat général aux Relations inrern,-Iti.)-
nale~, créé par le décret du 19 décemhre 1979.

La p:uole est ;-11\.-1. Llg<lSSl'.
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M. Lagasse. - Madame le Président, IllOnS]eur Il'
ministre, chers collègues, ainsi donc, une fois de plus,
nOlls sommes amenés à interroger l'Exécutif ,lU SUJet
du Commissariat aux Relations internationales.

Depuis plus de deux .1IlS, sa ilS nous lasser, nous
montons à LI tribune pour dire' Sœur Anne. [w
voyeJ'.-vous rÎçn venir?" I.~l dernière fois que j'ai eu
l'occasion d'évoquer ce problème, c'ét,lÎr 'HI moi" dl'
Janvin dernier.

En effet, monsieur le Ministre-Président, après
avoir entendu la déclaration dl' notre gouvernement
communaut,1Îre, l'Il janvier dernier, nous éti(Jns en
droit de penser que LI mise en œuvre du Commissa-
riat se ferait dans les sem,lines suivantes, et en tous
les l'as aV;lnt l'été,

Je rappelle, pour ceux qui l';H\r<lient oubli,\ qUl'
cc Commissariat a été créé par un décret du 19
déu:mbre 1979, en vigueur en principe depuis le l"
janvier 1980.

"'1nnsieur le mJJllStre, W voudr;lis vous donlll:1
l'occasion de nOlls dire oÙ en sont vos projets. L'Dpi-
nion publique s'interroge: est.ij exact que des diffi-
cultés viendraient du gouvernement central, notam-
ment en cc qui concerne le statut du personnel?

j'ajoU[CLli, en terminant, ljue ces ret'lrds nou"
paraissent d',lutant plus surprenants que l'institution
p;1rallèle créée par le V[aams(' Raad - he;llH:OUp plus

tard d'ailleurs ql1e le décrel de décemhn~ 1979 Je
notre Commun,luté franç;lise --- estdéjàen Îonct:()/l
nement.

Que se passe-
puhlique se pose.

t-il? C'est LI question que l'opinion

Mme le Président.
-

La p,lrnl;: (''-a
re;1UX, Ministre.Présidem dt' l'Exécutif.

,1 t\1 L\10l]-

M, Moureaux, Ministre-President de l'Fxécutif.
-

Madame le Président, messieurs, il est vr;iÎque lors
de [a déclaration de l'Exécutif de la Commuruutc
française, t'ai ;lnnollcé ljue ce Commissariat seLlit
r;'piJement mis en place. CC[ ohjenif demeure priori-
U]re. Unc simple chronologie de l'évolution du dos-

sier vous rnontreLl qu'en Le qui no liS concerne, tout ;1
été mi:'> en œuvre pour que ce Commiss,Jfiat ,lUX rc!a-
ti'JI1s extérieures s()ir rapidement ()péLlti'JIlnc!.

l.es services de 1.1 Commu[uut(~ ont éi'lboré Uli
projet d'arrêté rel:Hif ;UI ladre, ,lins! qu'un pn'Jel
relatif au statut du personnel

1S

Le 12 nurs l'Exécutif ;] adopté Les deux projets
d';1rrèté.

l.e 24 mars, ]Is étaient envoyés ;lU ministre de 1a
Fonction puhlique. En effet, ]'arrêt(~ relatif au cadre
doit être soumis ,lU Comité général de consulwtion
syndiclle dom l'ordre du Jour estfixépar leministre
Je la Fonction publique, tandis que l'.nrêté relatif au
st;ltut du personnel doit non seulement être soumis à
!';wis du Comité général, mais doit également rece-
voir l';lccnrd de b Fonction publique

Le 9 avril, l'<lccusé de réception du
Foncti(J/l publique me parvenait.

ministre de la

Le 6 mai, j'adressais une lettft: de rappel au minis-
tre de 1.1 Fonnion publique dont i'extrais le para-
gr;iphe suiv,lnt:

"Etalll donné que le Conseil de b Communauté
fr,IIl\~,lÎse ;1 considéré que la mise en place du Com-
missariar génér<t[ ;'] la coopération internationak es!
d'un intérêt prioritaire pour la Communauté française
l't, '--lu'en outre, votre départemcnt a déjà marqué son
.lccord sur les sUtutS du personnel du <:ommissari<lt
gènéLII pOlir !,1 ("()operation culturelle internationale
de la Commun;1I1tt' ~:ultllre1Je néerlandaise en Belgi-
ljue, levous demande d'apporter 3. cettc question unt'
.Jttcnti(Hl [(Hlte p,lniculière.

Le 14 m;1Î entin, les
tinn puhlique éuicnr en

rel-:-1arqucs (:cl"ltes de 1,1 Fo[]c-
m;l possessIon.

Un nouveau projet ,1 ett' envoYt~ ,HI ministre de 1:.
Fonction puhlique en date du 26 m:Ji, qui telult
compte de L1 qu""i-toraliré dcs renurljues émiscs p,n

'-c!lIi.ci-

Les obst;lClt,,, techniques éUnt levés, t'eSpL're que
LT !HHIVC,IU projet recevra cnfin l',lcc<,rd du ministre
de LI Fonction publique et que cel import3nt outil
p()ur

le"
n,l;lti()ns extérieure" de notre C:(Jmmun,luté

pourra étn> mis Llpidemel11 l~l! place. (Applaudisse-
nlcrlts.)

Mme le Président. --- 1 Incident l'SI L'los,

QuelljLl'un demande-t-i! encore LI parole? Si plus
personne ne denundc b p;lro!e, ['ordre du iOLlr étant
épuisé, L, ,,('allce cst levée,

-- fa séance es! (evée à J H h.

Lc (
:ollseil (:OI)\,()L!t!OI1 ulté-S',1jOUflH' tLlSLjU'?1

I"ICllrc.



ANNEXE

COMMUNICATION DU GREFFE DU CONSEIL

TRAVAUX DES COMMISSIONS

Renseignements sommaires

Mardi t.. juin 1982

Matin

1. Commission de la Santé et des Sports:

1. Budger de laCommunauté fran\-aise de !';Innée
ries de budget soumises à LI Commission.

Proposition de déuer modifiant le décret du 20 déœmbre 1976 réglant l'octroi de
subventions à certains travaux concernant les installations sportives, de M. Lurgcn t:t

budgétaire 19S2 -~ Examen des par-

2.

UHH;()rts.

J.

Rapporteur: M. Lcrnoux.

Proposition de décret rendant à assurer une prévention efficace des maladies hucco-
dentaires et à améliorer dans Ù' sens l'information et l'activité des prariciens de la
médecine dentaire, de M. Oetrcmmeri,,-'.

Rapporteur: M. Lcrnoux.

Présents:

MM. Rrouhon (président), J.J. Delhay~, Oetremmerie, Donnay,
MM. Kubla, Lep3ffe, Lernoux, Perdieu, Royen, V3n Compel.

Mlle Hanquet,

Ahsents:

MM. Aubecq, Fvcrs, c;ehlen, Miliris (('xcusé), Poubin.

Tl. Commission de la Famille et de l'Aidt' sociale (deux réunions)

Budget de la Communauté fran~ais~ de
budget soumises à la Commission.

l'année budgétaire 1982 - Ex.lmen de p.uties de

Présents:

MM. Petitjean (président), Calificc, Fedrigo, Mme
Mme Jorray, MM. Onkelinx, raque, J. Wathckr.

Absents:

Godinache, Mlle Hanquet,

M. Cot.:-me,
tis (excusé).

Mme (:oorens, MM. R. Gillet, M. Harmegnics, JérÔme, Lafosse, Mi1i-

Autre membre du ("ons~il:

Présent :

M. Ducdrmc.

III. Commission des Beaux-Arts (deux réunhms):

Budget de [a
de budget

Communauté fr.ulçaise de l''mnée budgéuire 1982
- Examen des parties

soumises à la Commission.

Présents:

MM. C:udell (présidenr). Collart, De Decker,
Hardy de Beaulieu, Mouton, Mme Spaak.

,\1me Jonay, MM. Lagnt'.Hl, k

Absents:

MM. Aubecq, BelO[,
(excusé), M. Remade.

Desm.trers, Huhin (excusé), I.utgen (excusé), Mundeleer

Autre membre du Cons('il:

Présent :

M. Lagasse.

IV. Commission des Relations internationales:

1. Budget de la Communauté fran~aise de l'année
ties de budget soumises;) la Commission.

budgétaire 1982 -- Examen des par-
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lU

2. de décret modifiant Je décret du ] 9 déu.:mhn:
;) 1;1 coopér:ltion interrutiooale, de M. L1g.1sse.

] 1.)79 créant un Commi%a-Pn)p(Isiti()Il

ri;l1 général

J. E x pl Isés de
française dl'

MM. Desclmps
Belgiquc ;1 Paris,

ct De Lulle sur le (:entre culturel de la Commun,H]((;

4. Rapport du Ministre.Président de l'Exécutif de
de C()opér.ttion culturelle et technique.

Présents:

b ConHnun,luté franç'-lise sur l'Agence

MM. Outers (président),
Hoyaux, Kevers, V,-tn Roye.

Ahsents:

C()lligllon, Mme (;odinache, MM. Crafé,I)enison,

MM. B.IUdsoll, Clerdenc,
Petitje;}n, i\i. Touss,lirl1.

Cools, DesmMt'ts, Hisrnans, J Michel, Moturd (excusé),

Autre memhre du Conseil:

Présent :

i\.1. Llgasse.

V. CommissIon des Affaires génét-ales, du RèKlement et de la Comptabilité:

1. Proposition de modificltion du Règlement du C:(Jt}seil, dl' MM. l.agasse et lepaffe.

Projet dl' décret contenant la dotation du Conseil de Li Communauté française pour
l'annh' hudgétairc 19H2.

2.

L de l'exercice hudgétaire ]9S1
--

Désign<1tion dl' deux vérificHions ;lUX

4.

(:IHnpteS
comptes.

Projet dl' hudget dl' fonctioll11ement du C."onseil pour l't:xcrcicc hudgéraire 19H1

,. Projet (k décret conten.lIH le
l'année hudgt>t;Ùre II.)H2.

Budget de la (:olllmUIHuté franç;1ise de rannéc
ries de budget soumises :1. la (:"mmission.

hlldgét;}ire 19H2 FX;1men des par-

hudget des recetres de la Commull.luté franç.use pour

h.

7 Examen conjoint.

- Projet de décret fix;HlI les critères d';1ppanen;lnce exclusive ;1 1.1 (:ommllnauu': fran-
,,-aise des institutions trJ.itant des lI1J.tilTes persolln,1lisables d,Ub 1,1 régi()J1 bilingue de

Bruxclles-C'apitale.

--
Proposition de décret org.1nis,-\nt Ul1e procédure
munaUtdlres de la région hruxelloise dont l'ohjet
sable, de M. Lag;lsse et consorts.

Rapportenr: i\1. Defosset.

d'agrément des institutions unicom-
se ratt<1che ;1 !lIle matii:'re personnali-

Présent,

M. Ducarme (prl'siJelltJ, '\.1mc P.renez, r-.Hv1. Coemc,
!ehrollck, PiéLlrd. L Rcmack, M. Rernaclc, Tilquin.

Ab,cllts:

Defosse!, ". Cuillallme, Huy-

MM. Bast'cq, C!nden[, N;Jgl'ls, Th. Toussaint, Vandcn Boeyn:lnts-

Autre membre du Conseil:

Présent:

,\1. Lag;1sse.

VI.

i.

(,'nmmission de l'Education et de la Recherche scientifiqul>

Budge.:t de la C:lItTImlln;1utt' tr;lnç.lise de l'.lnnée hudgétaire.:
tics de budget son mises ;1 la Commission.

19R2 Examen des par-

(deux réunions):

2. la loi du 19 luillet 1971 rd.1tive;1 ]'oct[()i d';1110G1ti',)T1s crProjet de lkcrel modifi;1Ilt
de prêts d\:tudes.

RapP'}r[eur; IV1. Liél1;lrd.

Présent, ;

MM. Y!ieff (président), lL1rzin, Mme Brenez,
Delizée.:, l)'Hondt, .J. Cillet, (;ramme, L\gne;m,
dieu, Risopolilos.

MM. CoILlrt, Collignon, D;I[;1S,
Lern'lllx, I.iétlard, Pecri.lux, Per

Ahsents;

MM, C;ondry (cxcusi'), r-.bthot kxulsd

Autre I11cmbn' du Con,('il:

Présent;

i\1. dl' Rouh,li"...



Après-midi

II. Commission des Affaires générales, du Règlement et de la Comptabilité:
(même ordre du jour que le matin).

Présents:

M. Ducarme (président), Mme Brenez, MM.
brouck, L. Remade, M. Remacle, Tilquin.

Absents:

MM. Basecq, Clerdent, Nagels, Piérard, Th. Toussaim, Vanden Boeynants.

Coëme. Defosset, Guillaume, Huyle-

Autres membres du Conseil présents:

MM. Lagasse et Risopoulos.

II/. Commission de la Jeunesse et de la Formation permanente:

Budget de la Communauté française de l'année budgétaire 1982 - Examen des parties
de budget soumises à la Commission:

Présents:

MM. Thys (président), Clerfayt. Mme Coorens, MM. D'Hondt. Y. Harmegnies,
Jandrain, Klein, Pecriaux.

Absents:

MM. De Decker. Dejardin (excusé), Gehlen, M. Harmegnies, Huylebrouck, Les-
tienne, Vercaigne.

Autre membre du Conseil:

Présent :

M. Grafé.
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